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CONVENTION 1 RELATIVE À UN CODE DE CONDUITE DES 
CONFÉRENCES MARITIMES

OBJECTIFS ET PRINCIPES 

Les Parties contractantes à la présente Convention,

1 Entrée en vigueur le 6 octobre 1983 à l'égard des Etats suivants, soit six mois après la date à laquelle au moins 
24 Etats dont le tonnage global représente au moins 25 p. 100 du tonnage mondial étaient devenus Parties contractantes 
par signature définitive ou par le dépôt d'un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformément au paragraphe 1 de l'article 49 :

Date du dépôt de l'instru 
ment de ratification, d'ac 
ceptation (A), d'approba 
tion (AA), d'adhésion (a),

Etat
Allemagne, République fédé 

rale d'* ................
(Avec déclaration d'ap 
plication à Berlin-Ouest.)

Bangladesh ..............
Barbade .................
Bénin ...................
Bulgarie* ................
Cap-Vert ................
Chili ....................
Chine* ..................
Congo ..................
Costa Rica ...............
Côte d'Ivoire .............
Cuba* ..................
Egypte ..................
Ethiopie .................
Gabon ..................
Gambie .................
Ghana ..................
Guatemala ...............
Guinée ..................
Guyana .................
Honduras ...............
Inde* ...................
Indonésie ................
Iraq* ...................
Jamaïque ................
Jordanie ................
Kenya ...................
Liban ...................
Madagascar ..............
Malaisie .................
Mali ....................

ou de signature définitive

6

24
29
27
12
13
25
23
26
27
17
23
25

1er
5

30
24

3
19
7

12
14
11
25
20
17
27
30
23
27
15

avril

juillet
octobre
octobre
juillet
janvier
juin
septembre
juillet
octobre
février
juillet
janvier
septembre
juin
juin
juin
mars
août
janvier
juin
février
janvier
octobre
juillet
mars
février
avril
décembre
août
mars

1983

1975 a
1980 a
1975 a
1979 a
1978 a
1975s
1980 a
1982 a
1978
1977
1976 a
1979 a
1978
1978
1975s
1975
1976
1980 a
1980 a
1979 a
1978
1977
1978 a
1982 a
1980 a
1978 a
1982 a
1977 a
1982 a
1978 a

Date dit dépôt de l'instru 
ment de ratification, d'ac 
ceptation (A), d'approba 
tion (AA), d'adhésion (a),

Etat ou de signature définitive (b) 
Maroc ...................... 11 février 1980 a
Maurice .................... 16 septembre 1980 a
Mexique .................... 6 mai 1976 a
Niger ...................... 13 janvier 1976
Nigeria ..................... 10 septembre 1975 a
Pakistan .................... 27 juin 1975 s
Pays-Bas* .................. 6 avril 1983 a

(Pour le Royaume en Europe.) 
Pérou ...................... 21 novembre 1978 a

(Avec déclaration à l'égard 
du paragraphe 4 de l'article 2 
du chapitre II.) 

Philippines .................. 2 mars
République centrafricaine ..... 13 mai
République de Corée ......... Il mai
République démocratique alle 

mande* .................. 9 juillet
République-Unie de Tanzanie 
République-Unie du Cameroun 15 juin 
Roumanie .................. 7 janvier
Sénégal ..................... 20 mai
Sierra Leone ................ 9 juillet
Soudan ..................... 16 mars
Sri Lanka ................... 30 juin
Tchécoslovaquie ............. 4 juin
Togo ....................... 12 janvier
Tunisie ..................... 15 mars
Union des Républiques socia 

listes soviétiques* .......... 28 juin
Uruguay .................... 9 juillet
Venezuela .................. 30 juin
Yougoslavie ................. 7 juillet
Zaïre ....................... 25 juillet

1976 
1977o 
1979 a

1979
3 novembre 1975 a 

1976 a 
1982 a 
1977 
1979 a 
1978 a 
19755 
1979 AA
1978
1979 a

1979 A 
1979e 
1975 s 
1980 
1977 a

* Voir p. 203 du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la ratification, de l'adhé 
sion ou de l'acceptation.
Par la suite, la Convention est entrée en vigueur pour l'Etat suivant six mois après le dépôt d'un instrument d'adhé 

sion, conformément au paragraphe 2 de l'article 49 :
Date du dépôt de l'instru-

Etat ment d'adhésion 
Trinité-et-Tobago .......................... 3 août 1983

(Avec effet au 3 février 1984.)
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Désirant améliorer le système de conférences maritimes,
Reconnaissant la nécessité d'un code de conduite des conférences maritimes qui 

soit universellement acceptable,
Tenant compte des besoins et des problèmes propres aux pays en voie de 

développement sur le plan des activités des conférences maritimes qui assurent leur 
trafic extérieur,

Convenant d'exprimer dans le Code les objectifs fondamentaux et les principes 
de base ci-après :

a) L'objectif consistant à faciliter l'expansion ordonnée du trafic maritime mon 
dial;

b) L'objectif consistant à stimuler le développement de services maritimes réguliers 
et efficaces, adaptés aux besoins du trafic considéré;

c) L'objectif consistant à assurer l'équilibre entre les intérêts des fournisseurs et 
ceux des utilisateurs de services réguliers de transport maritime;

d) Le principe selon lequel les pratiques des conférences maritimes ne devraient en 
traîner aucune discrimination à î'encontre des armateurs, des chargeurs ou du 
commerce extérieur d'aucuns pays;

e) Le principe selon lequel les conférences ont des consultations sérieuses avec les 
organisations de chargeurs, les représentants des chargeurs et les chargeurs sur 
les questions d'intérêt commun, avec la participation, sur demande, des 
autorités compétentes;

f) Le principe selon lequel les conférences devraient mettre à la disposition des par 
ties intéressées des renseignements pertinents sur celles de leurs activités qui 
concernent ces parties et publier des renseignements concrets sur leurs activités, 
Sont convenues de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE PREMIER. DÉFINITIONS

Conférence maritime ou conférence
Un groupe d'au moins deux transporteurs-exploitants de navires qui assure des 

services internationaux réguliers pour le transport de marchandises sur une ligne ou 
des lignes particulières dans des limites géographiques déterminées et qui a conclu un 
accord ou un arrangement, quelle qu'en soit la nature, dans le cadre duquel ces 
transporteurs opèrent en appliquant des taux de fret uniformes ou communs et 
toutes autres conditions de transport concertées pour la fourniture de services 
réguliers.
Compagnie maritime nationale

Une compagnie maritime nationale d'un pays donné est un transporteur- 
exploitant de navires qui a son siège social et dont le contrôle effectif est exercé dans 
ce pays et qui est reconnu comme tel par une autorité compétente dudit pays ou par 
sa législation.

Les comgagnies qui sont la propriété et sous la gestion d'une entreprise com 
mune comportant au moins deux pays, dont le capital social est détenu pour une part 
substantielle par des intérêts nationaux, publics et/ou privés, de ces pays, et dont le
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siège social est situé et effectivement contrôlé dans l'un de ces pays, peuvent être 
reconnues comme compagnie nationale par les autorités compétentes desdits pays.
Compagnie maritime d'un pays tiers

Un transporteur-exploitant de navires dans ses opérations entre deux pays dont 
il n'est pas compagnie maritime nationale.
Chargeur

Personne physique ou morale qui a conclu ou qui manifeste l'intention de 
conclure un accord contractuel ou autre avec une conférence ou une compagnie 
maritime en vue du transport de marchandises sur lesquelles elle a un titre privilégié.
Organisation de chargeurs

Association ou organisation équivalente qui soutient, représente et protège les 
intérêts des chargeurs et que l'autorité compétente ou les autorités compétentes du 
pays dont elle représente les chargeurs reconnaissent à ce titre si elles le désirent.
Marchandises transportées par la conférence

Cargaisons transportées par les compagnies maritimes membres d'une confé 
rence conformément à l'accord de conférence.

Autorité compétente
Un gouvernement ou un organisme désigné par un gouvernement ou par voie de 

législation nationale pour s'acquitter de l'une quelconque des fonctions que les 
dispositions du présent Code assignent à ladite autorité.
Taux de fret promotionnel

Taux établi pour promouvoir le transport d'exportations non traditionnelles du 
pays considéré.
Taux de fret spécial

Taux de fret préférentiel, autre qu'un taux de fret promotionnel, susceptible de 
négociation entre les parties intéressées.

CHAPITRE H. RELATIONS ENTRE LES COMPAGNIES MARITIMES 
MEMBRES D'UNE CONFÉRENCE

Article premier. COMPOSITION DE LA CONFÉRENCE
1) Toute compagnie nationale a le droit d'être membre à part entière d'une 

conférence qui assure le trafic extérieur de son pays, sous réserve des critères énoncés 
au paragraphe 2 de l'article premier. Les compagnies maritimes qui ne sont com 
pagnies nationales dans aucun des trafics assurés par une conférence ont le droit de 
devenir membres à part entière de cette conférence, sous réserve des critères énoncés 
aux paragraphes 2 et 3 de l'article premier et des dispositions relatives à la participa 
tion au trafic énoncées à l'article 2 en ce qui concerne les compagnies maritimes de 
pays tiers.

2) La compagnie maritime qui demande son admission à une conférence doit- 
prouver qu'elle est en mesure et qu'elle a l'intention d'assurer, y compris le cas 
échéant, en exploitant des navires affrétés, à condition que les critères énoncés dans le 
présent paragraphe soient respectés, un service régulier, suffisant et efficace, à long
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terme, selon la définition donnée dans l'accord de conférence dans le cadre de la 
conférence, s'engage à respecter toutes les conditions et modalités de l'accord de 
conférence, et dépose une caution financière destinée à garantir toute obligation 
financière en cours en cas de retrait, suspension ou expulsion ultérieure, si l'accord de 
conférence l'exige.

3) Lors de l'examen d'une demande d'admission présentée par une compagnie 
maritime qui n'est compagnie nationale dans aucun des trafics assurés par la 
conférence intéressée, doivent notamment être pris en considération, outre les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article premier, les critères ci-après : 
a) Le volume effectif et les perspectives d'accroissement du trafic sur la ligne ou les

b'gnes desservies par la conférence;
ô) Le rapport entre le tonnage disponible et le volume effectif et prévisible du trafic 

sur la ligne ou les lignes desservies par la conférence;
c) L'effet probable de l'admission de la compagnie maritime à la conférence sur 

l'efficacité et la qualité des services fournis par la conférence;
d) La participation actuelle de la compagnie maritime au trafic sur la même ligne 

ou les mêmes lignes hors conférence; et
e) La participation actuelle de la compagnie maritime au trafic sur la même ligne

ou les mêmes lignes dans le cadre d'une autre conférence.
Les critères ci-dessus sont appliqués sans préjudice de la mise en œuvre des 

dispositions de l'article 2 relatives à la participation au trafic.
4) Une conférence statue rapidement sur une demande d'admission ou de réad 

mission et communique sa décision à la compagnie postulante rapidement et, au plus 
tard, dans les six mois suivant la date de la demande. En rejetant la demande d'ad 
mission ou de réadmission, la conférence donne en même temps par écrit les motifs 
de son refus.

5) En examinant une demande d'admission, une conférence tient compte des 
vues présentées par les chargeurs et les organisations de chargeurs des pays dont elle 
assure le trafic ainsi que des vues des autorités compétentes, si celles-ci le demandent.

6) Outre les critères d'admission énoncés au paragraphe 2 de l'article premier, 
la compagnie maritime qui fait une demande de réadmission fournit également la 
preuve qu'elle a rempli ses obligations conformément aux paragraphes 1 et 4 de l'arti 
cle 4. La conférence peut procéder à une enquête minutieuse sur les circonstances 
dans lesquelles la compagnie a quitté la conférence.

Article 2. PARTICIPATION AU TRAFIC
1) Toute compagnie maritime admise à une conférence aura des droits de 

desserte et de chargement dans les trafics assurés par cette conférence.
2) Si une conférence exploite un pool, toutes les compagnies maritimes mem 

bres de la conférence qui assurent le trafic faisant l'objet du pool auront le droit de 
participer au pool pour le trafic en question.

3) Pour déterminer les parts de trafic auxquelles les compagnies membres ont 
droit, les compagnies maritimes nationales de chaque pays, quel que soit leur nom 
bre, sont réputées constituer un seul groupe de compagnies maritimes pour ce pays.

4) Pour déterminer une part de trafic dans un pool de compagnies membres 
et/ou de groupes de compagnies maritimes nationales conformément au paragraphe 2 
de l'article 2, les principes ci-après, relatifs à leur droit de participer au trafic assuré 
par la conférence, sont appliqués, à moins qu'il n'en soit convenu autrement :
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a) Chacun des groupes de compagnies maritimes nationales de deux pays enfre les 
quels la conférence assure des transports au titre du commerce extérieur a un 
droit égal de participer au fret et au volume des cargaisons composant leurs 
échanges extérieurs mutuels et transportés par la conférence;

6) Les compagnies maritimes de pays tiers, s'il en est, ont le droit d'obtenir une part 
appréciable, 20 p. 100 par exemple, du fret et du volume des cargaisons compo 
sant ces échanges.
5) Si, dans l'un quelconque des pays dont les cargaisons sont transportées par 

une conférence, il n'y a pas de compagnie maritime nationale participant au 
transport des cargaisons en question, la part du trafic à laquelle les compagnies 
maritimes nationales de ce pays auraient droit conformément au paragraphe 4 de 
l'article 2 est répartie entre les diverses compagnies membres participant au trafic, au 
prorata de leurs parts respectives.

6) Si les compagnies maritimes nationales d'un pays décident de ne pas 
transporter en totalité leur part du trafic, la fraction de leur part du trafic qu'elles ne 
transportent pas sera répartie entre les diverses compagnies membres participant au 
trafic, au prorata de leurs parts respectives.

7) Si les compagnies maritimes nationales des pays intéressés ne participent pas 
au trafic entre ces pays qui est assuré par une conférence, les parts de trafic 
transportées par la conférence entre ces pays seront réparties entre les compagnies 
membres participantes de pays tiers par voie de négociations commerciales entre ces 
compagnies.

8) Les compagnies maritimes nationales d'une région, membres d'une 
conférence, à une extrémité du trafic assuré par la conférence, pourront redistribuer 
entre elles d'un commun accord les parts de trafic qui leur sont attribuées, conformé 
ment aux dispositions des paragraphes 4 à 7 inclus de l'article 2.

9) Sous réserve des dispositions des paragraphes 4 à 8 inclus de l'article 2 
relatives aux parts de trafic attribuées à des compagnies maritimes ou groupes de 
compagnies maritimes, les accords de pool ou de participation au trafic seront revus 
par la conférence périodiquement, à des intervalles qui seront stipulés dans ces ac 
cords et conformément à des critères qui seront spécifiés dans l'accord de conférence.

10) La mise en application du présent article commencera aussitôt que possible 
après l'entrée en vigueur de la présente Convention et sera achevée à l'expiration 
d'une période de transition dont la durée ne dépassera en aucun cas deux ans, compte 
tenu de la situation particulière dans chacun des trafics considérés.

11) Les compagnies maritimes membres d'une conférence ont le droit d'exploi 
ter des navires affrétés pour s'acquitter de leurs obligations de membres de la 
conférence.

12) Les critères de participation au trafic et de révision des parts énoncés aux 
paragraphes 1 à 11 inclus de l'article 2 s'appliquent quand, en l'absence de pool, il 
existe un accord d'accostage, de desserte et/ou de répartition du trafic sous toute 
autre forme.

13) Quand il n'existe dans une conférence aucun accord de pool, d'accostage, 
de desserte ou autre accord de participation au trafic, l'un quelconque des groupes de 
compagnies maritimes nationales membres de la conférence peut demander que des 
accords de pool soient conclus en ce qui concerne le trafic entre leur pays assuré par la 
conférence conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2, ou il peut 
demander que les dessertes soient ajustées de façon à donner à ces compagnies la
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possibilité de bénéficier substantiellement des mêmes droits à participer au trafic 
entre ces deux pays assuré par la conférence que ceux dont elles auraient bénéficié en 
application des dispositions du paragraphe 4 de l'article 2. Toute demande en ce sens 
sera examinée et tranchée par la conférence. Si l'accord ne se fait pas sur la création 
d'un pool ou l'ajustement des dessertes entre les membres de la conférence, les 
groupes de compagnies nationales des pays situés aux deux extrémités du trafic 
disposeront de la majorité des voix décisive dans la décision de créer un tel pool ou 
d'ajuster les dessertes. La question sera tranchée dans un délai qui ne dépassera pas 
six mois à compter de la réception de la demande.

14) En cas de désaccord entre les compagnies maritimes nationales des pays 
situés aux deux extrémités dont le trafic est assuré par la conférence sur le point de 
savoir s'il y a ou non lieu d'adopter un accord de pool, ces compagnies peuvent 
demander que, à l'intérieur de la conférence, les dessertes soient ajustées de façon à 
donner auxdites compagnies la possibilité de bénéficier substantiellement des mêmes 
droits à participer au trafic entre les deux pays que ceux dont elles auraient bénéficié 
en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l'article 2. S'il n'y a pas de compagnie 
maritime nationale dans l'un des pays dont la conférence assure le trafic, la ou les 
compagnies nationales de l'autre pays peuvent formuler la même demande. La 
conférence s'efforcera dans toute la mesure possible de faire droit à cette demande. Si 
toutefois la demande n'est pas satisfaite, les autorités compétentes aux deux extré 
mités du trafic peuvent se saisir de la question si elles le désirent et faire connaître 
leurs vues aux parties intéressées pour que celles-ci les examinent. Faute d'accord, le 
différend sera tranché suivant les procédures instituées dans le présent Code.

15) Les autres compagnies maritimes membres d'une conférence peuvent 
également demander l'adoption d'accords de pool ou de desserte et la demande sera 
examinée par la conférence conformément aux dispositions pertinentes du présent 
Code.

16) Une conférence doit prévoir, dans tout accord de pool, les mesures voulues 
pour le cas où les marchandises seraient laissées en souffrance par une compagnie 
membre pour une raison quelconque, sauf en cas de présentation tardive par le 
chargeur. Un accord de ce genre doit stipuler qu'un navire disposant d'espace non 
réservé et utilisable est autorisé à charger les marchandises, même en sus de la part de 
pool de la compagnie dans le trafic en question, si faute de cette autorisation, les mar 
chandises risquent de rester à quai et d'être retardées au-delà d'une période fixée par 
la conférence.

17) Les dispositions des paragraphes 1 à 16 inclus de l'article 2 concernent 
toutes les marchandises quels que soient leur origine, leur destination ou l'usage au 
quel elles sont destinées, à l'exception du matériel militaire transporté aux fins de la 
défense nationale.

Article 3. PROCÉDURES D'ADOPTION DES DÉCISIONS
Les procédures prescrites dans un accord de conférence pour l'adoption des dé 

cisions doivent être fondées sur le principe de l'égalité entre toutes les compagnies 
membres à part entière; elles seront conçues de manière que les règles de vote n'en 
travent pas le bon fonctionnement de la conférence et le service du trafic et elles 
définiront les questions sur lesquelles les décisions seront prises à l'unanimité. 
Toutefois, aucune décision ne pourra être prise au sujet de Questions définies dans un 
accord de conférence concernant le trafic entre deux pays sans l'assentiment des com 
pagnies maritimes nationales de ces deux pays.
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Article 4. SANCTIONS
1) Une compagnie maritime membre d'une conférence a le droit, sous réserve 

des dispositions concernant le retrait qui figurent dans les accords de pool et/ou dans 
les arrangements de participation au trafic, de se libérer, sans encourir de sanctions, 
des obligations de l'accord de conférence après avoir donné un préavis de trois mois, 
à moins que l'accord de conférence ne stipule un délai différent, mais elle est tenue de 
remplir les obligations qui lui incombaient en tant que membre de la conférence à la 
date à laquelle elle s'est libérée.

2) Une conférence peut, moyennant un préavis dont la durée est spécifiée dans 
l'accord de conférence, suspendre ou expulser un membre en cas d'infraction grave 
aux modalités et conditions de l'accord de conférence.

3) L'expulsion ou la suspension ne prennent pas effet avant qu'un avis motivé en 
ait été donné par écrit et que tout différend ait été réglé comme prévu au chapitre VI.

4) En cas de retrait ou d'expulsion, la compagnie maritime en cause est tenue 
de payer sa part des obligations financières en cours de la conférence, jusqu'à la date 
de son retrait ou de son expulsion. En cas de retrait, de suspension ou d'expulsion, 
elle n'est pas dégagée de ses propres obligations financières découlant de l'accord de 
conférence ni de ses obligations à l'égard des chargeurs.

Article 5. DISCIPLINE INTERNE
1) Les conférences doivent adopter et tenir à jour une liste indicative, aussi 

complète que possible, des pratiques considérées comme des pratiques irrégulières 
et/ou des infractions à l'accord de conférence, et elles doivent instituer un appareil 
efficace de discipline interne applicable à ces pratiques avec des dispositions spéci 
fiques prévoyant :
a) Qu'il sera fixé, pour les pratiques irrégulières ou les infractions, des sanctions ou 

une échelle de sanctions proportionnelles à leur gravité;
b) Que les arrêts et/ou les décisions rendus au sujet de plaintes formées contre des 

pratiques ou infractions feront, à la demande de la conférence ou de toute autre 
partie en cause, l'objet d'un examen et d'une révision impartiale par une per 
sonne ou un organisme n'ayant de lien avec aucune des compagnies maritimes 
membres de la conférence ni avec les compagnies qui leur sont affiliées;

c) Que les autorités compétentes des pays desservis par la conférence et de ceux 
dont les compagnies maritimes sont membres de ladite conférence seront 
avisées, sur demande, de la suite donnée aux plaintes formées contre des pra 
tiques irrégulières et/ou des infractions, l'anonymat des parties en cause étant 
respecté.
2) Les compagnies maritimes et les conférences sont en droit de compter sur la 

pleine coopération des chargeurs et des organisations de chargeurs dans leurs efforts 
pour lutter contre les pratiques irrégulières et les infractions.

Article 6. ACCORDS DE CONFÉRENCE
Tous les accords de conférence, accords de pool et accords sur les droits d'accos 

tage et de desserte, ainsi que les amendements ou autres documents se rapportant 
directement à ces accords et ayant une incidence sur eux, doivent être mis sur 
demande, à la disposition des autorités compétentes des pays desservis par la confé 
rence et de ceux dont les compagnies maritimes sont membres de ladite conférence.
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CHAPITRE ni. RELATIONS AVEC LES CHARGEURS

Article 7. ACCORDS DE FIDÉLITÉ
1) Les compagnies maritimes membres d'une conférence ont le droit de passer 

avec les chargeurs et d'appliquer des accords de fidélité dont le type et la teneur sont 
arrêtés par voie de consultations entre la conférence et les organisations de chargeurs 
ou représentants des chargeurs. Ces accords doivent contenir des garanties stipulant 
explicitement les droits des chargeurs et ceux des membres de la conférence. Ils sont 
fondés sur le système du contrat ou sur tout autre système également licite.

2) Quels que soient les accords de fidélité conclus, le taux de fret applicable aux 
chargeurs fidèles doit être compris dans une échelle déterminée de pourcentages du 
taux de fret applicable aux autres chargeurs. Si une modification de l'écart entre les 
deux taux entraîne un accroissement des taux appliqués aux chargeurs, elle ne peut 
entrer en vigueur qu'après un préavis de 150 jours donné aux chargeurs en question 
ou suivant la pratique régionale et/ou l'accord conclu. Les différends relatifs à une 
modification de l'écart seront réglés de la manière prévue dans l'accord de fidélité.

3) Un accord de fidélité doit contenir des garanties stipulant explicitement les 
droits et obligations des chargeurs et ceux des compagnies maritimes membres de la 
conférence, conformément aux dispositions, entre autres, ci-après :
a) La responsabilité du chargeur jouera pour des cargaisons dont lui-même, la 

compagnie qui lui est affiliée, sa filiale ou son transitaire contrôle le transport, 
conformément au contrat de vente des marchandises considérées, sous réserve 
qu'il n'essaie pas, au moyen d'une échappatoire, d'un subterfuge ou d'un in 
termédiaire, de détourner des cargaisons en violation de son accord de fidélité.

b) Le contrat de fidélité doit préciser le montant de l'indemnisation effective ou des 
dommages-intérêts contractuels et/ou de l'amende. Les compagnies membres de 
la conférence peuvent toutefois décider de fixer les dommages-intérêts à un 
chiffre plus bas ou de renoncer à demander des dommages-intérêts. En aucun 
cas, les dommages-intérêts contractuels dus par le chargeur ne dépasseront le 
montant du fret pour le transport visé, calculé au taux prévu dans le contrat.

c) Le chargeur est en droit de recouvrer intégralement son statut de fidélité, sous 
réserve de satisfaire aux conditions fixées par la conférence, qui sont spécifiées 
dans l'accord de fidélité.

d) L'accord de fidélité renfermera :
i) La liste des cargaisons, y compris, le cas échéant, les cargaisons 

transportées en vrac sans être marquées ni dénombrées, qui sont expressé 
ment exclues du champ de l'accord de fidélité;

ii) La définition des conditions dans lesquelles des cargaisons autres que les 
cargaisons visées à l'alinéa i) ci-dessus sont réputées exclues du champ de 
l'accord de fidélité;

iii) Le mode de règlement des différends se rapportant à l'application des ac 
cords de fidélité;

iv) Une disposition prévoyant que l'accord de fidélité prendra fin à la demande 
d'un chargeur ou d'une conférence, sans aucune sanction, à l'expiration 
d'un préavis spécifié qui est donné par écrit;

v) Les conditions d'octroi des dérogations.
4) En cas de différend entre une conférence et une organisation de chargeurs, 

des représentants de chargeurs et/ou des chargeurs, sur le type ou la teneur d'un
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projet d'accord de fidélité, l'une ou l'autre des parties peut faire trancher le différend 
suivant les procédures appropriées instituées dans le présent Code.

Article 8. DÉROGATIONS
1) Les conférences prescriront, dans le cadre des accords de fidélité, que les 

demandes de dérogation des chargeurs seront examinées et qu'une décision sera prise 
rapidement et, si la dérogation est refusée, que les motifs en seront donnés par écrit, 
sur demande. Si une conférence ne confirme pas, dans un délai spécifié dans l'accord 
de fidélité, un espace suffisant pour embarquer les marchandises d'un chargeur dans 
un délai également spécifié dans ledit accord, le chargeur aura le droit, sans être 
pénalisé, d'utiliser un navire quelconque pour le transport en question.

2) Dans les ports qui ne sont desservis par les conférences que si la cargaison 
atteint un minimum spécifié, les chargeurs ont automatiquement le droit, au cas où la 
compagnie maritime ne fait pas escale malgré l'avis dûment adressé par les chargeurs 
ou ne répond pas à cet avis dans un délai convenu, d'utiliser tout navire disponible 
pour le transport de leur cargaison, sans compromettre leur statut de fidélité.

Article 9. PUBLICATION DES BARÈMES ET DES CONDITIONS
ET/OU RÈGLEMENTS CONNEXES

Les barèmes, conditions connexes, règlements et toute modification les concer 
nant doivent être, sur demande, mis à la disposition des chargeurs, organisations de 
chargeurs et autres parties intéressées, à un prix raisonnable, et pourront être consul 
tés dans les bureaux des compagnies maritimes et de leurs agents. Ils doivent énoncer 
toutes les conditions relatives à l'application des taux de fret et au transport de toutes 
les cargaisons qu'ils visent.

Article 10. RAPPORTS ANNUELS
Les conférences doivent remettre chaque année aux organisations de chargeurs 

ou aux représentants de chargeurs des rapports sur leurs activités, destinés à leur 
donner des renseignements généraux sur toute question présentant un intérêt pour 
eux, notamment les renseignements pertinents sur les consultations avec les char 
geurs et les organisations de chargeurs, la suite donnée aux plaintes, les changements 
survenus dans la composition de la conférence et les modifications importantes 
apportées au service, aux barèmes et aux conditions de transport. Ces rapports 
annuels doivent être communiqués, sur demande, aux autorités compétentes des pays 
dont la conférence en cause assure le trafic.

Article 11. MÉCANISME DE CONSULTATION
1) Des consultations doivent avoir lieu sur les questions d'intérêt commun entre 

la conférence, les organisations de chargeurs, les représentants de chargeurs et, dans 
la mesure du possible, les chargeurs, que l'autorité compétente peut désigner à cette 
fin, si elle le désire. Ces consultations ont lieu toutes les fois qu'elles sont demandées 
par l'une quelconque des parties susmentionnées. Les autorités compétentes ont le 
droit, sur demande, de participer pleinement aux consultations, sans que cela signifie 
qu'elles jouent un rôle dans l'adoption des décisions.

2) Les questions suivantes, entre autres, peuvent faire l'objet de consultations :
a) Modification des conditions générales des barèmes et règlements connexes;
b) Modification du niveau général des barèmes et des taux applicables aux produits 

importants;
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c) Taux de fret promotionnels et/ou spéciaux;
d) Application de surtaxes et modifications les concernant; 
é) Accords de fidélité, leur établissement ou les modifications à apporter à leur type 

et à leurs conditions générales;
f) Modification du classement des barèmes des ports;
g) Méthodes à suivre par les chargeurs pour fournir les renseignements nécessaires

sur le volume et la nature probables de leurs cargaisons; 
h) Présentation des cargaisons à l'embarquement et conditions relatives au préavis

d'espace disponible.
3) Dans la mesure où elles entrent dans le champ d'activité d'une conférence, 

les questions suivantes peuvent également faire l'objet de consultations :
a) Fonctionnement des services de contrôle des cargaisons;
b) Modification de la structure des services;
c) Effets de l'adoption de techniques nouvelles dans le transport des cargaisons, en 

particulier de l'unitarisation, avec la réduction des services habituels ou la sup 
pression des services directs qui en résulte;

d) Adéquation et qualité des services de transport maritime, notamment effets des 
accords de pool, d'accostage ou de desserte sur l'offre de services de transport 
maritime et les taux de fret auxquels ces services sont assurés, modification des 
zones desservies et de la régularité de fréquentation des ports par les navires de la 
conférence.
4) Des consultations doivent avoir lieu avant l'adoption de décisions finales, à 

moins que le présent Code n'en dispose autrement. Préavis sera donné de l'intention 
de prendre des décisions sur des questions visées aux paragraphes 2 et 3 de l'article 11. 
S'il est impossible de donner un préavis, des décisions urgentes pourront être prises 
en attendant que des consultations aient lieu.

5) Les consultations commenceront sans retard injustifié et, en tout état de 
cause, dans un délai maximal fixé par l'accord de conférence ou, à défaut de disposi 
tions dans l'accord, dans les 30 jours suivant la réception de la proposition de 
consultations, à moins que le présent Code ne stipule des délais différents.

6) Dans les consultations, les parties ne ménageront aucun effort pour ap 
porter les renseignements appropriés, procéder à des échanges de vues en temps 
opportun et élucider les problèmes aux fins d'y chercher des solutions. Les parties en 
cause tiendront compte des avis et des difficultés les unes des autres et s'efforceront 
d'aboutir à un accord compatible avec leur viabilité commerciale.

CHAPITRE iv. TAUX DE FRET
Article 12. CRITÈRES À SUIVRE POUR LA DÉTERMINATION DES TAUX DE FRET
Pour décider des questions de politique à suivre en matière de barèmes dans tous 

les cas mentionnés dans le présent Code, il sera tenu compte, sauf disposition 
contraire, des critères ci-après :
a) Les taux de fret seront fixés au niveau le plus bas qui soit possible du point de 

vue commercial et permettront aux armateurs de réaliser un profit raisonnable;
b) Les frais d'exploitation des conférences seront, en règle générale, calculés pour 

le voyage aller et retour, le transport en sortie et en entrée étant considéré 
comme un tout. Quand il y a lieu, le transport en sortie et le transport en entrée
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devraient être considérés séparément. Les taux de fret devraient tenir compte 
entre autres facteurs, de la nature des marchandises, du rapport entre leur poids 
et leur volume, ainsi que de leur valeur;

c) Dans la fixation de taux de fret promotionnels et/ou de taux de fret spéciaux 
pour certaines marchandises, les conditions du commerce de ces marchandises 
provenant des pays desservis par la conférence, en particulier des pays en voie de 
développement et des pays sans littoral, seront prises en considération.

Article 13. BARÈMES DES CONFÉRENCES ET CLASSEMENT DES BARÈMES
1) Les barèmes des conférences ne doivent pas faire de distinction indue entre 

chargeurs se trouvant dans une situation similaire. Les compagnies maritimes mem 
bres d'une conférence doivent respecter strictement les taux, règles et conditions 
énoncés dans leurs barèmes et dans les autres documents publiés par la conférence 
qui sont en cours de validité, ainsi que tous arrangements spéciaux admis par le pré 
sent Code.

2) Les barèmes des conférences devraient être rédigés de façon simple et claire, 
comprendre le moins de classes/catégories possibles, selon les exigences propres à un 
trafic, et spécifier un taux de fret pour chaque produit et, s'il y a lieu, pour chaque 
classe/catégorie; ils devraient aussi indiquer, dans la mesure du possible, pour facili 
ter le rassemblement et l'analyse des statistiques, le numéro de la position correspon 
dante du produit dans la Classification type pour le commerce international, dans la 
Nomenclature douanière de Bruxelles ou dans toute autre nomenclature qui serait 
adoptée au niveau international; le classement des produits dans les barèmes devrait, 
autant que possible, être établi en coopération avec les organisations de chargeurs et 
autres organisations nationales et internationales intéressées.

Article 14. AUGMENTATIONS GÉNÉRALES DES TAUX DE FRET
1) Par préavis donné 150 jours au moins d'avance, ou suivant la pratique 

régionale et/ou l'accord conclu, les conférences avisent les organisations de 
chargeurs ou les représentants des chargeurs et/ou les chargeurs et, quand elles en 
sont tenues, les autorités compétentes des pays desservis par la conférence, de leur 
intention d'appliquer une augmentation générale des taux de fret, en indiquant son 
ordre de grandeur, la date à laquelle elle prendra effet et les raisons qui la motivent.

2) A la demande de l'une quelconque des parties désignées à cette fin dans le 
présent Code, formulée dans un délai convenu après réception du préavis, des 
consultations s'ouvriront, conformément aux dispositions pertinentes dudit Code, 
dans un délai stipulé de 30 jours au plus ou dans le délai préalablement fixé par les 
parties en cause; les consultations porteront sur les motifs et le montant de l'augmen 
tation envisagée et sur la date à laquelle elle prendra effet.

3) En vue d'accélérer les consultations, une conférence peut, ou, à la demande 
de l'une quelconque des parties que les dispositions du présent Code autorisent à 
participer à des consultations sur des augmentations générales des taux de fret, doit 
soumettre aux participants, si possible dans un délai raisonnable avant les consulta 
tions, un rapport de comptables indépendants éminents, y compris, si les parties 
auteurs de la demande acceptent d'en faire l'un des éléments de base des consulta 
tions, une analyse d'ensemble des données concernant les dépenses et les recettes per 
tinentes qui, de l'avis de la conférence, nécessitent une augmentation des taux de fret.

4) Si les consultations aboutissent à un accord, l'augmentation des taux de fret 
prend effet à compter de la date indiquée dans le préavis donné conformément au
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paragraphe 1 de l'article 14, à moins que les parties en cause ne conviennent d'une 
date ultérieure. "

5) Si l'accord ne s'est pas fait dans les 30 jours qui suivent le préavis donné 
conformément au paragraphe 1 de l'article 14 et sous réserve des procédures 
prescrites dans le présent Code, la question sera soumise immédiatement à la conci 
liation obligatoire internationale conformément aux dispositions du chapitre VI. La 
recommandation des conciliateurs, si elle est acceptée par les parties en cause, sera 
obligatoire pour elles et elle sera appliquée, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 9 de l'article 14, avec effet à compter de la date mentionnée dans la 
recommandation des conciliateurs.

6) Sous réserve des dispositions du paragraphe 9 de l'article 14, une conférence 
peut appliquer une augmentation générale des taux de fret en attendant la recom 
mandation des conciliateurs. En formulant leur recommandation, les conciliateurs 
devraient tenir compte de l'ampleur de l'augmentation ainsi décidée par la conférence 
et de la période au cours de laquelle elle a été appliquée. Si la conférence rejette la 
recommandation des conciliateurs, les chargeurs et/ou les organisations de 
chargeurs ont le droit de se considérer comme non liés, après un préavis approprié, 
par tout arrangement ou autre contrat conclu avec cette conférence et de nature à les 
empêcher de recourir aux services de compagnies maritimes hors conférence. Quand 
il existe un accord de fidélité, les chargeurs et/ou les organisations de chargeurs 
notifieront dans les 30 jours qu'ils ne se considèrent plus comme liés par cet accord, la 
notification prenant effet à compter de la date qui y est mentionnée, et un délai de 
30 jours au moins et de 90 jours au plus sera prévu à cet effet dans l'accord de fidélité.

7) Une ristourne qui est due au chargeur et dont le montant a déjà été accu 
mulé par la conférence ne doit pas être retenue par la conférence ou abandonnée à 
son profit à la suite de décisions prises par le chargeur en application du paragraphe 6 
de l'article 14.

8) Si le trafic d'un pays qui est assuré par des compagnies maritimes membres 
d'une conférence sur une ligne donnée consiste essentiellement en un seul ou en quel 
ques produits principaux, toute augmentation des taux de fret pour un ou plusieurs 
de ces produits est considérée comme une augmentation générale des taux de fret et 
les dispositions pertinentes du présent Code sont applicables.

9) Les conférences devraient stipuler que toute augmentation générale des taux 
de fret devenue effective conformément au présent Code est applicable pendant une 
période minimale déterminée, compte tenu, dans tous les cas, des règles concernant 
les surtaxes et les ajustements de taux de fret consécutifs à des fluctuations des taux 
de change. La question de la durée d'application d'une augmentation générale des 
taux de fret peut être considérée au cours de consultations engagées conformément 
au paragraphe 2 de l'article 14, mais, à moins que les parties en cause n'en convien 
nent autrement au cours des consultations, il doit s'écouler 12 mois au moins entre la 
date à laquelle une augmentation générale des taux de fret devient effective et la date 
à laquelle préavis de l'augmentation générale des taux de fret suivante a été donné 
conformément au paragraphe 1 de l'article 14.

Article 15. TAUX DE FRET PROMOTIONNELS
1) Les conférences devraient instaurer des taux de fret promotionnels en 

faveur des exportations non traditionnelles.
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2) Tous les renseignements nécessaires et normalement exigibles qui justifient 
l'application d'un taux de fret promotionnel seront fournis à la conférence par les 
chargeurs, organisations de chargeurs ou représentants de chargeurs intéressés.

3) II sera institué des procédures spéciales permettant de statuer sur les 
demandes de taux de fret promotionnels dans les 30 jours qui suivent la date de récep 
tion des renseignements, à moins que les parties n'en conviennent autrement. Ces 
procédures seront entièrement distinctes des procédures générales à suivre quand il 
s'agit d'examiner la possibilité de réduire les taux de fret pour d'autres produits ou de 
les exempter d'une augmentation des taux.

4) La conférence informera les chargeurs et/ou les organisations de chargeurs 
et, sur demande, les gouvernements et/ou les autres autorités compétentes des pays 
dont elle assure le trafic, des procédures suivies pour examiner les demandes de taux 
de fret promotionnels.

5) Les taux de fret promotionnels seront fixés normalement pour une période 
de 12 mois, à moins que les parties intéressées n'en conviennent autrement. Avant 
l'expiration de cette période, le taux de fret promotionnel sera revu à la demande du 
chargeur et/ou de l'organisation de chargeurs intéressée, et il appartiendra alors au 
chargeur et/ou à l'organisation de chargeurs de prouver, à la demande de la confé 
rence, que le maintien du taux promotionnel au-delà de la période initiale est justifié.

6) Quand elle examine une demande de taux de fret promotionnel, la confé 
rence peut tenir compte de ce que le taux, tout en favorisant l'exportation du produit 
non traditionnel pour lequel il est sollicité, n'est pas de nature à fausser notablement 
la concurrence avec les exportations d'un produit analogue en provenance d'un autre 
pays desservi par la conférence.

7) Les taux de fret promotionnels ne seront pas exempts de l'imposition d'une 
surtaxe ou d'un coefficient d'ajustement monétaire établis conformément aux arti 
cles 16 et 17.

8) Chaque compagnie maritime membre d'une conférence desservant les ports 
appropriés dans un trafic assuré par la conférence acceptera, et ne refusera pas sans 
raisons sérieuses, une part équitable des cargaisons pour lesquelles la conférence a 
fixé un taux de fret promotionnel.

Article 16. SURTAXES
1) Les surtaxes imposées par une conférence pour tenir compte d'augmenta 

tions subites ou extraordinaires des coûts ou de pertes de recettes seront réputées 
temporaires. Elles seront réduites en fonction des améliorations de la situation ou des 
circonstances auxquelles elles devaient remédier et seront supprimées, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 6 de l'article 16, dès que la situation ou les circons 
tances qui en ont motivé l'adoption auront disparu. Ces indications seront données 
au moment de l'imposition de la surtaxe, et il sera précisé en même temps, autant que 
possible, quel changement de situation ou de circonstances conduira à relever, à 
réduire ou à supprimer la surtaxe.

2) Les surtaxes imposées sur les cargaisons entrant dans un port déterminé ou 
en sortant seront de même réputées temporaires et seront de même augmentées, 
réduites ou annulées, sous réserve des dispositions du paragraphe 6 de l'article 16, 
quand les conditions dans ce port changeront.

3) Avant l'imposition d'une surtaxe, qu'elle soit générale ou ne vise qu'un port 
déterminé, préavis devrait en être donné et les consultations auront lieu sur demande, 
suivant les procédures prescrites dans le présent Code, entre la conférence intéressée
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et les autres parties directement touchées par la surtaxe et désignées dans le présent 
Code comme admises à participer à ces consultations, sauf si des circonstances 
exceptionnelles justifient l'imposition immédiate de la surtaxe. Si une surtaxe a été 
imposée sans consultation préalable, des consultations auront lieu sur demande le 
plus tôt possible après l'imposition de la surtaxe. Avant ces consultations, les confé 
rences produiront les données qui, à leur avis, justifient l'imposition de la surtaxe.

4) A moins que les parties n'en conviennent autrement dans les 15 jours qui 
suivent la réception d'un préavis donné conformément au paragraphe 3 de l'arti 
cle 16, s'il n'y a pas accord sur la question de la surtaxe entre les parties en cause visées 
dans ledit article, il sera fait application des dispositions pertinentes du présent Code 
relatives au règlement des différends. A moins que les parties intéressées n'en 
conviennent autrement, la surtaxe peut cependant être imposée en attendant le règle 
ment du différend, si le différend n'est toujours pas réglé à la fin de la période de 
30 jours qui suit la réception du préavis susmentionné.

5) Si une surtaxe est imposée dans des circonstances exceptionnelles sans qu'il 
y ait eu consultation préalable conformément au paragraphe 3 de l'article 16 et que 
l'accord ne se fasse pas au cours de consultations ultérieures, il sera fait application 
des dispositions pertinentes du présent Code relatives au règlement des différends.

6) Une perte financière subie par les compagnies maritimes membres d'une 
conférence en raison d'un retard découlant de consultations et/ou d'autres procé 
dures destinées à régler les différends relatifs à l'imposition de surtaxes, conformément 
aux dispositions du présent Code, par rapport à la date à laquelle la surtaxe devait 
être imposée en vertu du préavis donné conformément au paragraphe 3 de l'arti 
cle 16, peut être compensée par une prolongation équivalente de la durée d'appli 
cation de la surtaxe avant sa suppression. Inversement, dans le cas d'une surtaxe 
imposée par la conférence et ultérieurement réputée et reconnue injustifiée ou 
excessive à la suite de consultations ou d'autres procédures prescrites dans le présent 
Code, les sommes ainsi perçues ou la fraction ainsi réputée excessive sont, sauf 
accord contraire, remboursées aux parties intéressées, si celles-ci le demandent, dans 
les 30 jours qui suivent leur demande.

Article 17. MODIFICATIONS DES PARITÉS MONÉTAIRES
1) Les modifications des parités monétaires, y compris la dévaluation ou la 

réévaluation officielle, quand elles entraînent des modifications dans les coûts et/ou 
recettes d'exploitation globaux des compagnies maritimes membres d'une conférence 
se rapportant à leurs opérations dans le cadre de la conférence, sont une raison 
valable pour appliquer un coefficient d'ajustement monétaire ou modifier les taux de 
fret. Les ajustements ou les modifications seront tels que, tout compte fait, ils 
n'entraînent, autant que possible, ni gain ni perte pour les compagnies membres. Ils 
peuvent prendre la forme de surcotes ou de décotes, ou de relèvements ou 
d'abaissements des taux de fret.

2) Ces ajustements ou modifications s'entendent sous réserve d'un préavis, qui 
devra être donné conformément à la pratique régionale, quand il en existe une, et des 
consultations auront lieu, conformément aux dispositions du présent Code, entre la 
conférence intéressée et les autres parties directement en cause et désignées dans le 
présent Code comme admises à participer à des consultations, sauf si des cir 
constances exceptionnelles justifient l'imposition immédiate du coefficient d'ajuste 
ment monétaire ou d'une modification des taux de fret. S'il y a eu ajustement ou 
modification sans consultation préalable, des consultations auront lieu le plus tôt
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possible par la suite. Les consultations devraient porter sur l'application, le montant 
et la date d'entrée en vigueur du coefficient d'ajustement monétaire ou de la modifica 
tion des taux de fret, et les procédures à suivre seront les mêmes que celles qui sont 
stipulées aux paragraphes 4 et 5 de l'article 16 concernant les surtaxes. Ces consulta 
tions devraient avoir lieu et être terminées dans un délai ne dépassant pas 15 jours à 
compter de la date à laquelle l'intention d'appliquer une surcote ou d'effectuer une 
modification des taux de fret est annoncée.

3) Si l'accord n'intervient pas dans les 15 jours, par voie de consultations, il 
sera fait application des dispositions pertinentes du présent Code relatives au règle 
ment des différends.

4) Les dispositions du paragraphe 6 de l'article 16 s'appliquent, adaptées selon 
les besoins, aux coefficients d'ajustement monétaire et aux modifications des taux de 
fret dont il est question dans le présent article.

CHAPITRE v. QUESTIONS DIVERSES
Article 18. NAVIRES D'ATTAQUE

Les membres d'une conférence n'utiliseront pas de navires d'attaque, dans son 
trafic, pour supprimer, empêcher ou réduire la concurrence en forçant une com 
pagnie maritime non membre de la conférence à se retirer dudit trafic.

Article 19. ADÉQUATION DES SERVICES
1) Les conférences devraient prendre les mesures nécessaires et appropriées 

pour que les compagnies membres assurent des services réguliers, suffisants et 
efficaces, aussi fréquents que l'exige le trafic qu'elles desservent, et règlent ces services 
de manière à éviter, autant que possible, des voyages trop rapprochés ou trop 
espacés. Les conférences devraient aussi étudier les mesures spéciales qui pourraient 
être nécessaires pour organiser les services de manière à faire face aux variations 
saisonnières dans le volume des cargaisons.

2) Les conférences et les autres parties désignées dans le présent Code comme 
admises à participer aux consultations, y compris les autorités compétentes si elles le 
désirent, devraient suivre de près la demande de tonnage, l'adéquation et le caractère 
approprié des services et, en particulier, les possibilités de les rationaliser et d'en ac 
croître l'efficacité, et assurer entre elles une coopération étroite à ces égards. Les 
avantages découlant manifestement d'une rationalisation des services seront dûment 
répercutés sur le niveau des taux de fret.

3) Dans les ports qui ne sont desservis par les conférences que si la cargaison 
atteint un minimum spécifié, ledit minimum sera indiqué dans le barème. Les 
chargeurs devraient notifier en temps voulu l'existence d'une telle cargaison.

Article 20. SIÈGE DE LA CONFÉRENCE
En règle générale, la conférence aura son siège dans un pays dont elle assure le tra 

fic, à moins que les compagnies maritimes membres de la conférence n'en conviennent 
autrement.

Article 21. REPRÉSENTATION
Les conférences instituent une représentation locale dans tous les pays dont elles 

assurent le trafic, mais, si des raisons pratiques s'y opposent, la représentation pourra 
se faire au niveau régional. Le nom et l'adresse des représentants devront être faciles
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à obtenir et ces représentants devront veiller à ce que chargeurs et conférences soient 
rapidement informés de leurs vues respectives, de façon à accélérer l'adoption de 
décisions. Quand elle l'estimera utile, la conférence déléguera des pouvoirs de déci 
sion suffisants à ses représentants.

Article 22. CONTENU DES ACCORDS DE CONFÉRENCE, DES ACCORDS
DE PARTICIPATION AU TRAFIC ET DES ACCORDS DE FIDÉLITÉ

Les accords de conférence, les accords de participation au trafic et les accords de 
fidélité doivent être conformes aux dispositions pertinentes du présent Code et 
peuvent comprendre toutes autres dispositions dont il pourrait être convenu et qui ne 
soient pas incompatibles avec ledit Code.

DEUXIÈME PARTIE

CHAPITRE vi. DISPOSITIONS ET MÉCANISME 
EN VUE DU RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

A. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 23
1) Les dispositions du présent chapitre s'appliquent dans le cas d'un différend 

relatif à l'application ou à la mise en œuvre des dispositions du présent Code entre les 
parties ci-après :
a) Une conférence et une compagnie maritime;
b) Les compagnies maritimes membres d'une conférence;
c) Une conférence ou une compagnie maritime membre d'une conférence et une 

organisation de chargeurs ou des représentants de chargeurs ou des chargeurs;
d) Deux ou plusieurs conférences.
Aux fins du présent chapitre, le terme «partie» désigne les parties initiales au 
différend ainsi que les tierces parties qui se sont jointes à l'instance conformément à 
l'alinéa à) de l'article 34.

2) Les différends entre compagnies maritimes battant le même pavillon, ainsi 
qu'entre organisations appartenant au même pays, seront réglés dans le cadre de la 
juridiction nationale de ce pays, à moins qu'il n'en résulte de sérieuses difficultés dans 
l'application des dispositions du présent Code.

3) Les parties à un différend s'efforcent d'abord de le régler par un échange de 
vues ou par des négociations directes dans l'intention de trouver une solution 
mutuellement satisfaisante.

4) Les différends entre les parties visées au paragraphe 1 de l'article 23 relatifs :
a) Au refus d'admission d'une compagnie maritime nationale à une conférence 

assurant le trafic extérieur du pays de cette compagnie maritime;
b) Au refus d'admission à une conférence d'une compagnie maritime d'un pays 

tiers;
c) A l'expulsion d'une conférence;
d) A l'incompatibilité d'un accord de conférence avec le présent Code;
e) A une augmentation générale des taux de fret;
f) Aux surtaxes;
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g) Aux modifications des taux de fret, ou à l'imposition d'un coefficient d'ajuste 
ment monétaire par suite de modifications des parités; 

h) A la participation au trafic;
0 Au type et à la teneur d'accords de fidélité envisagés,
qui n'ont pas été réglés par un échange de vues ou par des négociations directes sont, 
à la demande de l'une quelconque des parties au différend, soumis à la conciliation 
obligatoire internationale conformément aux dispositions du présent chapitre.

Article 24
1) L'instance en conciliation est introduite à la demande de l'une des parties au 

différend.
2) La demande est faite :

a) Pour les différends relatifs à la participation à une conférence : au plus tard 
60 jours à compter de la date à laquelle le postulant a reçu la décision motivée de 
la conférence, conformément au paragraphe 4 de l'article premier et au 
paragraphe 3 de l'article 4;

b) Pour les différends relatifs à une augmentation générale des taux de fret : au plus 
tard à la date d'expiration du préavis spécifié au paragraphe 1 de l'article 14;

c) Pour les différends relatifs aux surtaxes : au plus tard à la date d'expiration de la 
période de 30 jours spécifiée au paragraphe 4 de l'article 16 ou, si aucun préavis 
n'a été donné, au plus tard 15 jours à compter de la date à laquelle la surtaxe est 
entrée en vigueur;

d) Pour les différends relatifs à des modifications des taux de fret ou à l'imposition 
d'un coefficient d'ajustement monétaire par suite de modifications des parités : 
au plus tard cinq jours après la date d'expiration de la période spécifiée au 
paragraphe 3 de l'article 17.
3) Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 24 ne s'appliquent pas à un 

différend soumis à la conciliation obligatoire internationale conformément au 
paragraphe 3 de l'article 25.

4) Des demandes de conciliation peuvent être présentées à tout moment pour 
des différends autres que ceux dont il est question au paragraphe 2 de l'article 24.

5) Les délais spécifiés au paragraphe 2 de l'article 24 peuvent être prolongés par 
entente entre les parties.

6) Une demande de conciliation sera réputée avoir été dûment faite s'il est 
prouvé qu'elle a été adressée à l'autre partie par lettre recommandée, télégramme ou 
télé-imprimeur ou qu'elle lui a été signifiée dans les délais spécifiés aux paragraphes 2 
ou 5 de l'article 24.

7) Si aucune demande n'a été faite dans les délais spécifiés aux paragraphes 2 
ou 5 de l'article 24, la décision de la conférence sera définitive et aucune partie au 
différend ne pourra introduire d'instance en invoquant les dispositions du présent 
chapitre à rencontre de cette décision.

Article 25
1) Si les parties sont convenues que les différends visés aux alinéas à), b), c), 

d), h) et /) du paragraphe 4 de l'article 23 seront réglés suivant des procédures autres 
que celles qui sont définies dans ledit article ou conviennent de procédures pour régler 
un différend particulier né entre elles, ces différends sont réglés, à la demande de l'une 
quelconque des parties au différend, conformément à leur convention.
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2) Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 25 s'appliquent aussi aux 
différends mentionnés aux alinéas e),f) et g) du paragraphe 4 de l'article 23, à moins 
que la législation, les règles ou les réglementations nationales n'empêchent les 
chargeurs d'avoir cette liberté de choix.

3) Si une instance en conciliation a été introduite, elle a la préséance sur les 
recours existant en droit national. Si une partie invoque les dispositions du droit 
national à propos d'un différend auquel s'applique le présent chapitre sans demander 
qu'il soit recouru aux procédures prévues dans ledit chapitre, l'instance, à la demande 
d'une partie adverse à cette instance, est suspendue et le différend est soumis aux pro 
cédures définies dans le présent chapitre par le tribunal ou l'autorité devant qui les 
dispositions du droit national ont été invoquées.

Article 26
1) Les Parties contractantes conféreront aux conférences et aux organisations 

de chargeurs la capacité nécessaire pour l'application des dispositions du présent 
chapitre et, en particulier :
a) Une conférence ou une organisation de chargeurs pourra introduire une instance 

en tant que partie ou être désignée comme partie à une instance à titre collectif;
b) Une notification adressée à une conférence ou à une organisation de chargeurs à 

titre collectif constituera également une notification à chaque membre de cette 
conférence ou organisation de chargeurs;

c) Une notification faite à une conférence ou à une organisation de chargeurs sera 
envoyée à l'adresse du siège de la conférence ou de l'organisation de chargeurs. 
Chaque conférence ou organisation de chargeurs dépose l'adresse de son siège 
auprès du Greffier désigné conformément au paragraphe 1 de l'article 46. Si une 
conférence ou une organisation ne dépose pas l'adresse de son siège ou n'a pas de 
siège, une notification adressée à un membre quelconque à l'intention de la 
conférence ou de l'organisation de chargeurs sera réputée être une notification 
adressée à cette conférence ou organisation.
2) L'acceptation ou le rejet d'une recommandation des conciliateurs par une 

conférence ou une organisation de chargeurs est réputé constituer acceptation ou 
rejet de ladite recommandation par chaque membre de la conférence ou organi 
sation.

Article 27
A moins que les parties n'en conviennent autrement, les conciliateurs pourront 

décider de faire une recommandation en se fondant sur des communications écrites, 
sans procédure orale.

B. CONCILIATION OBLIGATOIRE INTERNATIONALE

Article 28
Dans la conciliation obligatoire internationale, les autorités compétentes d'une 

Partie contractante participent, sur leur demande, à l'instance en conciliation pour 
soutenir la cause d'une partie qui est ressortissant de cette Partie contractante, ou 
d'une partie à un différend surgissant dans le cadre du commerce extérieur de ladite 
Partie contractante. Les autorités compétentes peuvent également participer à cette 
instance en conciliation en qualité d'observateur.
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Article 29
1) Dans la conciliation obligatoire internationale, la procédure a lieu à l'en 

droit convenu à l'unanimité des parties ou, en l'absence d'unanimité, à l'endroit 
déterminé par les conciliateurs.

2) Pour déterminer l'endroit où la procédure de conciliation aura lieu, les 
parties et les conciliateurs tiennent compte notamment des pays que le différend 
concerne étroitement, eu égard au pays de la compagnie maritime en cause et, 
spécialement quand le différend porte sur une cargaison, au pays d'où la cargaison 
provient.

Article 30
1) Aux fins du présent chapitre, il sera constitué un Tableau international de 

conciliateurs composé d'experts renommés en droit, en économie des transports par 
mer, ou en commerce extérieur et en finances, au choix des Parties contractantes, les 
quels exerceront leur charge en toute indépendance.

2) Chaque Partie contractante pourra à tout moment désigner jusqu'à 
12 membres à inscrire au Tableau et elle communiquera leur nom au Greffier. Les 
désignations seront faites pour des périodes de six ans chacune et seront renouve 
lables. En cas de décès, d'empêchement ou de démission d'un membre inscrit au Ta 
bleau, la Partie contractante qui l'a désigné désignera un remplaçant pour le reste de 
la durée du mandat. Une désignation prend effet à la date à laquelle le Greffier en 
reçoit communication.

3) Le Greffier tiendra le Tableau à jour et informera régulièrement les Parties 
contractantes de la composition dudit Tableau.

Article 31
1) La conciliation a pour but d'arriver a un règlement amiable du différend au 

moyen de recommandations formulées par des conciliateurs indépendants.
2) Les conciliateurs délimitent et précisent les questions en litige, demandent 

aux parties des renseignements à cette fin et, sur la base de ces renseignements, 
soumettent aux parties une recommandation en vue du règlement du différend.

3) Les parties coopèrent de bonne foi avec les conciliateurs afin de les mettre en 
mesure d'exercer leurs fonctions.

4) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 25, les parties au 
différend peuvent à tout moment, au cours de la procédure de conciliation, décider 
d'un commun accord d'avoir recours à une autre procédure de règlement du différend 
qui les oppose. Les parties à un différend qui a été soumis à des procédures autres que 
celles qui sont prévues dans le présent chapitre peuvent décider d'un commun accord 
d'avoir recours à la conciliation obligatoire internationale.

Article 32
1) La procédure de conciliation est menée par un conciliateur unique ou par un 

nombre impair de conciliateurs agréés ou désignés par les parties.
2) Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le nombre ou la désignation 

des conciliateurs comme prévu au paragraphe 1 de l'article 32, la procédure de conci 
liation est menée par trois conciliateurs, désignés l'un par une partie dans le mémoire 
introductif d'instance, l'autre par l'autre partie dans la réplique, le troisième par les 
deux conciliateurs ainsi désignés, lequel fera fonction de président.
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3) Si la réplique ne nomme pas de conciliateur devant être désigné dans les cas 
où le paragraphe 2 de l'article 32 serait applicable, le deuxième conciliateur, dans les 
30 jours qui suivent la réception du mémoire introductif d'instance, est choisi par 
voie de tirage au sort par le conciliateur désigné dans le mémoire introductif 
d'instance parmi les membres du Tableau désignés par la Partie contractante ou les 
Parties contractantes dont le(s) défendeur(s) est (sont) ressortissant(s).

4) Si les conciliateurs désignés conformément aux paragraphes 2 ou 3 de l'ar 
ticle 32 ne peuvent s'entendre, dans les 15 jours qui suivent la désignation du 
deuxième, sur la désignation du troisième, celui-ci, dans les 5 jours suivants, est 
choisi par voie de tirage au sort par les conciliateurs désignés. Avant le tirage au sort : 
c) Aucun membre du Tableau de conciliateurs ayant la même nationalité que l'un

ou l'autre des deux conciliateurs désignés ne peut être choisi par voie de tirage au
sort; 

b) Chacun des deux conciliateurs désignés peut récuser de la liste du Tableau de
conciliateurs un nombre égal de conciliateurs, étant entendu qu'il doit rester au
moins 30 membres du Tableau susceptibles d'être choisis par voie de tirage au
sort.

Article 33
1) Si plusieurs parties demandent une conciliation avec le même défendeur au 

sujet du même problème ou de problèmes étroitement liés, le défendeur peut 
demander la jonction d'instances.

2) La demande de jonction d'instances est examinée par les présidents des 
conciliateurs choisis jusque-là, qui statuent à la majorité des voix. Si la demande est 
déclarée recevable, les présidents désignent les conciliateurs chargés d'examiner les 
instances jointes parmi les conciliateurs déjà désignés ou choisis, étant entendu que 
les conciliateurs seront choisis en nombre impair et que le premier conciliateur 
désigné par chaque partie sera l'un des conciliateurs chargé des instances jointes.

Article 34
Si une instance de conciliation a été introduite, toute partie autre qu'une autorité

compétente visée à l'article 28 peut se joindre à l'instance : 
Soit

ÛT) En qualité de partie, si elle a un intérêt économique direct dans l'affaire, 
Soit

b) Pour soutenir la cause de l'une des parties initiales, si elle a un intérêt écono 
mique indirect dans l'affaire,

à moins que l'une ou l'autre des parties initiales ne s'oppose à cette jonction.

Article 35
1) Les recommandations des conciliateurs seront faites conformément aux 

dispositions du présent Code.
2) En cas de silence du Code sur un point, les conciliateurs appliqueront le 

droit que les parties détermineront d'un commun accord au moment de l'ouverture 
de l'instance en conciliation ou en cours d'instance, mais, au plus tard, au moment de 
la production des preuves. A défaut d'un tel accord, le droit applicable sera celui qui, 
de l'avis des conciliateurs, se rapporte le plus étroitement au différend.
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3) Les conciliateurs ne statueront pas sur le différend ex aequo et bono, à 
moins que les parties n'en conviennent ainsi après que le différend est né.

4) Les conciliateurs ne peuvent prononcer le non liquet sous prétexte de 
l'obscurité du droit.

5) Les conciliateurs peuvent recommander les mesures correctives et répara 
tions prescrites par le droit applicable au différend.

Article 36
Les recommandations des conciliateurs seront accompagnées d'un exposé des 

motifs.
Article 37

1) A moins que les parties ne conviennent avant, pendant ou après la procé 
dure de conciliation, que la recommandation des conciliateurs aura force obligatoire, 
la recommandation devient obligatoire du fait de l'acceptation par les parties. Une 
recommandation qui a été acceptée par quelques parties à un différend est obligatoire 
entre ces parties seulement.

2) L'acceptation de la recommandation doit être signifiée par les parties aux 
conciliateurs, à l'adresse indiquée par eux, dans les 30 jours qui suivent la réception 
de la notification de la recommandation; sinon, la recommandation sera réputée 
n'avoir pas été acceptée.

3) Toute partie qui n'accepte pas la recommandation signifiera aux conci 
liateurs et aux autres parties, par écrit et en détail, dans les 30 jours qui suivent le 
délai mentionné au paragraphe 2 de l'article 37, les moyens qu'elle invoque pour 
rejeter la recommandation.

4) Si la recommandation a été acceptée par les parties, les conciliateurs dres 
sent et signent un procès-verbal de règlement, la recommandation devenant alors 
obligatoire pour ces parties. Si la recommandation n'a pas été acceptée par toutes les 
parties, les conciliateurs établissent un rapport concernant les parties qui rejettent la 
recommandation, mentionnant le différend et le fait que ces parties ne l'ont pas réglé.

5) Une recommandation qui est devenue obligatoire pour les parties sera 
exécutée par elles immédiatement ou à une date ultérieure spécifiée dans la recom 
mandation.

6) Une partie peut subordonner son acceptation à celle de toutes les parties ou 
de l'une quelconque des autres parties au différend.

Article 38
1) Une recommandation constitue un règlement final d'un différend entre les 

parties qui l'acceptent, sauf dans la mesure où elle n'est pas reconnue et exécutée 
conformément aux dispositions de l'article 39.

2) Le mot «recommandation» comprend toute interprétation, clarification ou 
révision de la recommandation par les conciliateurs avant l'acceptation de la recom 
mandation.

Article 39
1 ) Chaque Partie contractante reconnaîtra une recommandation comme ayant 

force obligatoire entre les Parties qui l'ont aceptée et, sous réserve des dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 39, elle assurera l'exécution, à la demande d'une de
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ces parties, de toutes les obligations imposées par la recommandation comme s'il 
s'agissait d'un jugement final rendu par un tribunal de ladite Partie contractante.

2) Une recommandation ne sera pas reconnue et exécutée à la demande d'une 
partie visée au paragraphe 1 de l'article 39 dans le seul cas où le tribunal ou autre 
autorité compétente du pays où la reconnaissance ou l'exécution est demandée 
acquiert la certitude que :
à) Une partie qui a accepté la recommandation était, en vertu de la loi à elle appli 

cable, frappée d'une incapacité légale au moment de l'acceptation;
b) Le prononcé de la recommandation a été obtenu par dol ou contrainte;
c) La recommandation est contraire à l'ordre public du pays où elle doit être 

exécutée; ou
d) La composition du groupe de conciliateurs ou la procédure de conciliation 

n'était pas conforme aux dispositions du présent Code.
3) Une partie quelconque de la recommandation ne sera pas reconnue et 

exécutée si le tribunal ou autre autorité compétente acquiert la certitude que cette 
partie tombe sous le coup de l'un des alinéas du paragraphe 2 de l'article 39 et peut 
être dissociée du reste de la recommandation. Si la partie en question ne peut être 
dissociée, la recommandation tout entière ne sera ni reconnue ni exécutée.

Article 40
1) Si la recommandation a été acceptée par toutes les parties, la recommanda 

tion et les motifs à l'appui pourront être rendus publics avec le consentement de 
toutes les parties.

2) Si la recommandation a été rejetée par une ou plusieurs parties, mais a été 
acceptée par une ou plusieurs parties :
a) La partie ou les parties qui rejettent la recommandation rendent publics les 

moyens qu'elles ont invoqués à cette fin conformément au paragraphe 3 de l'arti 
cle 37 et pourront en même temps rendre publics la recommandation et les 
motifs à l'appui;

b) Une partie qui a accepté la recommandation pourra rendre publics la recom 
mandation et les motifs à l'appui; elle pourra également rendre publics les 
moyens invoqués par toute autre partie pour rejeter la recommandation, à 
moins que cette autre partie n'ait déjà rendu publics son rejet et les moyens 
qu'elle a invoqués conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 40.
3) Si la recommandation n'a été acceptée par aucune des parties, chaque partie 

peut rendre publics la recommandation et les motifs à l'appui, ainsi que son propre 
rejet et les moyens qu'elle a invoqués.

Article 41
1) Les documents et exposés contenant des renseignements de fait remis par 

l'une quelconque des parties aux conciliateurs seront rendus publics à moins que cette 
partie ou une majorité des conciliateurs n'en convienne autrement.

2) Les documents et exposés ainsi remis par une partie pourront être produits 
par elle à l'appui de sa thèse dans toute instance ultérieure découlant du même 
différend et introduite entre les mêmes parties.
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Article 42
Si la recommandation n'est pas devenue obligatoire pour les parties, aucune des 

vues exprimées ou aucun des motifs donnés par les conciliateurs, ou aucune des 
concessions ou offres faites par les parties aux fins de l'instance en conciliation ne 
portera atteinte aux droits et obligations d'ordre juridique de l'une quelconque des 
parties.

Article 43
1) a) Les frais des conciliateurs et tous les frais relatifs au déroulement de 

l'instance en conciliation seront supportés à parts égales par les parties à l'instance, à 
moins qu'elles n'en conviennent autrement.

b) Une fois que l'instance en conciliation a été introduite, les conciliateurs 
pourront demander une avance ou une garantie pour les frais visés à l'alinéa a) du 
paragraphe 1 de l'article 43.

2) Chaque partie prend à sa charge toutes les dépenses qu'elle encourt aux fins 
de l'instance, à moins que les parties n'en conviennent autrement.

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 43, les conci 
liateurs peuvent, s'ils ont décidé à l'unanimité qu'une partie a introduit une instance à 
des fins vexatoires ou à la légère, mettre à la charge de cette partie une fraction ou la 
totalité des frais encourus par les autres parties à l'instance. Cette décision sera 
définitive et obligatoire pour toutes les parties.

Article 44
1) Le défaut de comparaître ou de conclure d'une partie, à un moment 

quelconque de la procédure, ne sera pas réputé reconnaissance des prétentions de 
l'autre partie. En pareil cas, l'autre partie aura le choix de prier les conciliateurs de 
clore la procédure ou de statuer sur les questions qui leur ont été soumises et de for 
muler une recommandation conformément aux dispositions énoncées dans le présent 
Code.

2) Avant de clore la procédure, les conciliateurs accorderont à la partie qui n'a 
pas comparu ou conclu un délai de grâce ne dépassant pas 10 jours, à moins qu'ils 
n'aient acquis la certitude que ladite partie n'a pas l'intention de comparaître ou de 
conclure.

3) L'inobservation des délais de procédure prévus dans le présent Code ou fixés 
par les conciliateurs, en particulier des délais relatifs à la présentation des exposés ou 
des renseignements, sera réputée défaut de conclure.

4) Si l'instance a été close en raison du défaut de l'une des parties de com 
paraître ou de conclure, les conciliateurs dresseront un procès-verbal constatant ce 
défaut.

Article 45
1) Les conciliateurs suivront les procédures stipulées dans le présent Code.
2) Les règles de procédure annexées à la présente Convention seront consi 

dérées comme des règles types destinées à guider les conciliateurs. Les conciliateurs 
pourront d'un commun accord utiliser, compléter ou modifier les règles énoncées 
dans l'Annexe ou formuler leurs propres règles de procédure, pourvu que ces règles 
complémentaires, les règles modifiées ou autres règles, ne soient pas incompatibles 
avec les dispositions du présent Code.
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3) Les parties, si elles conviennent que ce peut être favorable à un règlement 
rapide et peu onéreux de l'instance en conciliation, pourront arrêter d'un commun 
accord des règles de procédure qui ne soient pas incompatibles avec les dispositions 
du présent Code.

4) Les conciliateurs formuleront les recommandations par consensus ou, à 
défaut, statueront à la majorité.

5) L'instance en conciliation prendra fin et la recommandation des conci 
liateurs sera formulée au plus tard six mois après la date à laquelle les conciliateurs 
ont été désignés, exception faite des cas visés aux alinéas è),f) et g) du paragraphe 4 
de l'article 23, pour lesquels les délais fixés au paragraphe 1 de l'article 14 et au 
paragraphe 4 de l'article 16 sont valables. Cette période de six mois peut être pro 
longée par accord entre les parties.

C. MÉCANISME INSTITUTIONNEL

Article 46
1) Six mois avant l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire 

général de l'Organisation des Nations Unies, sous réserve de l'approbation par 
l'Assemblée générale des Nations Unies et compte tenu des vues exprimées par les 
Parties contractantes, désignera un Greffier qui pourra être assisté du personnel 
supplémentaire nécessaire à l'exercice des fonctions énumérées au paragraphe 2 de 
l'article 46. L'Office des Nations Unies à Genève assurera les services administratifs 
dont le Greffier et le personnel qui l'assiste auront besoin.

2) Le Greffier exercera les fonctions ci-après en consultation, le cas échéant, 
avec les Parties contractantes :
a) Tenir à jour la liste des conciliateurs du Tableau international de conciliateurs et 

informer régulièrement les Parties contractantes de la composition du Tableau;
b) Communiquer sur leur demande aux parties intéressées le nom et l'adresse des 

conciliateurs;
c) Recevoir et garder copie des demandes de conciliation, répliques, recomman 

dations, acceptations ou rejets des recommandations et des motifs invoqués à 
l'appui;

d) Fournir sur leur demande et à leurs frais aux organisations de chargeurs, confé 
rences et gouvernements, copie des recommandations et des motifs invoqués 
pour les rejeter, sous réserve des dispositions de l'article 40;

é) Rendre disponibles des renseignements de caractère non confidentiel sur les 
instances en conciliation terminées, et sans attribution aux parties intéressées, 
aux fins de la préparation de matériaux pour la Conférence de révision men 
tionnée à l'article 52;

f) Toutes autres fonctions que l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 26 et les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 30 assignent au Greffier.

CHAPITRE vu. CLAUSES FINALES
Article 47. MISE EN APPLICATION

1) Chaque Partie contractante adoptera les dispositions législatives ou autres 
mesures qui peuvent être nécessaires pour la mise en application de la présente 
Convention.
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2) Chaque Partie contractante communiquera au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui sera le dépositaire, le texte des dispositions 
législatives ou autres mesures qu'elle a adoptées pour mettre en application la 
présente Convention.

Article 48. SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION,
APPROBATION ET ADHÉSION

1) La présente Convention restera ouverte à la signature du 1 er juillet 1974 au 
30 juin 1975 inclus au Siège de l'Organisation des Nations Unies et restera ensuite 
ouverte à l'adhésion.

2) Tous les Etats ont le droit de devenir Parties contractantes à la présente 
Convention par :
a) Signature, sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, suivie de 

ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou
b) Signature, sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation; ou
c) Adhésion.

3) La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectueront par 
le dépôt d'un instrument à cet effet auprès du dépositaire.

Article 49. ENTRÉE EN VIGUEUR
1) La présente Convention entrera en vigueur six mois après la date à laquelle 

24 Etats au moins dont le tonnage global représente au moins 25 p. 100 du tonnage 
mondial seront devenus Parties contractantes à ladite Convention conformément 
à l'article 48. Aux fins du présent article, le tonnage retenu sera celui qui figure dans 
le Lloyd's Register of Shipping, Statistical Tables 1973, tableau 2, «World 
Fleets — Analysis by Principal Types», en ce qui concerne les navires de charge 
classiques (y compris les bâtiments mixtes) et porte-conteneurs (entièrement 
cellulaires), à l'exclusion de la flotte de réserve des Etats-Unis d'Amérique et des flot 
tes des Grands Lacs du Canada et des Etats-Unis d'Amérique 1 .

2) Pour chaque Etat qui le ratifie, l'accepte, l'approuve ou y adhère par la 
suite, la présente Convention entrera en vigueur six mois après le dépôt, par cet Etat, 
de l'instrument approprié.

3) Tout Etat qui devient Partie contractante à la présente Convention après 
l'entrée en vigueur d'un amendement est, faute d'avoir exprimé une intention 
différente, réputé :
a) Partie à la présente Convention telle qu'elle aura été amendée; et
b) Partie à la Convention non amendée au regard de toute partie à la présente 

Convention qui n'est pas liée par l'amendement.
Article 50. DÉNONCIATION

1) La présente Convention pourra être dénoncée par l'une quelconque des 
Parties contractantes à tout moment après l'expiration d'une période de deux ans à 
compter de la date à laquelle la Convention est entrée en vigueur.

1 Les tonnages requis aux fins du paragraphe 1 de l'article 49 sont indiqués dans l'annexe I du rapport de la Confé 
rence de plénipotentiaires des Nations Unies sur un code de conduite des conférences maritimes sur sa deuxième partie 
(TD/CODE/10).
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2) La dénonciation s'effectuera par notification écrite adressée au dépositaire 
et elle prendra effet un an après la date de réception par le dépositaire ou à l'expira 
tion de toute période plus longue qui serait spécifiée dans l'instrument de dénon 
ciation.

Article 51. AMENDEMENTS
1) Toute Partie contractante pourra proposer un ou plusieurs amendements à 

la présente Convention en les communiquant au dépositaire. Le dépositaire 
transmettra ces amendements aux Parties contractantes, pour acceptation, ainsi que, 
pour information, aux Etats ayant le droit de devenir Parties contractantes à la 
présente Convention qui ne sont pas Parties contractantes.

2) Chaque amendement proposé qui est transmis conformément au para 
graphe 1 de l'article 51 sera réputé accepté si aucune Partie contractante ne com 
munique au dépositaire d'objection à cet amendement dans les 12 mois qui suivent la 
date de sa transmission par le dépositaire. Si une Partie contractante communique 
une objection à l'amendement proposé, cet amendement ne sera pas réputé accepté et 
ne sera pas mis en vigueur.

3) Si aucune objection n'a été communiquée, l'amendement entrera en vigueur 
pour toutes les Parties contractantes six mois après l'expiration de la période de 
12 mois mentionnée au paragraphe 2 de l'article 51.

Article 52. CONFÉRENCES DE RÉVISION
1) Une Conférence de révision sera convoquée par le dépositaire cinq ans après 

la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, aux fins de passer en 
revue le fonctionnement de la Convention, eu égard en particulier à son application 
et d'examiner et adopter les amendements appropriés.

2) Le dépositaire, quatre ans après la date à laquelle la présente Convention 
entrera en vigueur, sollicitera les vues de tous les Etats ayant le droit d'assister à la 
Conférence de révision et, sur la base des opinions reçues, établira et fera distribuer 
un projet d'ordre du jour ainsi que les amendements proposés à l'examen de la 
Conférence.

3) D'autres conférences de révision seront de même réunies tous les cinq ans, 
ou à tout autre moment après la première Conférence de révision, à la demande du 
tiers des Parties contractantes à la présente Convention, à moins que la première 
Conférence de révision n'en décide autrement.

4) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 52, si la présente 
Convention n'est pas entrée en vigueur dans les cinq années qui suivront la date 
d'adoption de l'Acte final de la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur 
un code de conduite des conférences maritimes, une Conférence de révision sera, à la 
demande d'un tiers des Etats ayant le droit de devenir Parties contractantes à la 
présente Convention, convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale, aux fins de 
passer en revue les dispositions de la Convention et de son annexe et d'examiner et 
adopter les amendements appropriés.

Article 53. FONCTIONS DU DÉPOSITAIRE 
1) Le dépositaire notifiera aux Etats signataires et adhérents : 

a) Les signatures, ratifications, acceptations, approbations et adhésions conformé 
ment à l'article 48;
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b) La date d'entrée en vigueur de la présente Convention conformément à l'arti 
cle 49;

c) Les dénonciations de la présente Convention conformément à l'article 50;
d) Les réserves à la présente Convention et le retrait de réserves;
é) Le texte des dispositions législatives ou autres mesures que chaque Partie

contractante a adoptées pour mettre la présente Convention en application
conformément à l'article 47;

f) Les amendements proposés et les objections aux amendements proposés 
conformément à l'article 51; et

g) L'entrée en vigueur des amendements conformément au paragraphe 3 de l'arti 
cle 51.
2) Le dépositaire prendra aussi les dispositions qui seront nécessaires en appli 

cation de l'article 52.
Article 54. TEXTES FAISANT FOI. DÉPÔT

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne 
ment, ont signé la présente Convention, à la date qui figure en regard de leur 
signature.

ANNEXE DE LA CONVENTION RELATIVE À UN CODE DE CONDUITE 
DES CONFÉRENCES MARITIMES

RÈGLES DE PROCÉDURE TYPE POUR LA CONCILIATION OBLIGATOIRE INTERNATIONALE

Règle 1. 1) Toute partie qui veut introduire une instance en conciliation conformé 
ment au Code adressera à l'autre partie, avec copie au Greffier, une demande à cet effet accom 
pagnée d'un mémoire introductif d'instance.

2) Le mémoire introductif devra :
a) Désigner exactement chaque partie au différend et son adresse;
b) Contenir un bref exposé des faits pertinents, des questions en litige et de la proposition du 

demandeur en vue du règlement du différend;
c) Préciser si une procédure orale est souhaitée et, dans l'affirmative, indiquer, dans la 

mesure où ils sont connus à ce moment, les nom et adresse des personnes appelées à 
témoigner, y compris les experts, en faveur du demandeur;

d) Etre accompagné de la documentation à l'appui, y compris les accords et arrangements
pertinents conclus entre les parties, dans la mesure où le demandeur l'estime nécessaire au
moment du dépôt du mémoire; 

é) Indiquer le nombre de conciliateurs requis, toute proposition relative à la désignation des
conciliateurs ou le nom du conciliateur désigné par le demandeur conformément au
paragraphe 2 de l'article 32; et

f) Contenir, le cas échéant, des propositions quant aux règles de procédure.
3) Le mémoire sera daté; il sera signé par la partie.
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Règle 2. 1) S'il décide de répondre au mémoire, le défendeur devra, dans les 30 jours 
qui suivent la date de la réception par lui du mémoire introductif, adresser à l'autre partie, avec 
copie au Greffier, une réplique.

2) La réplique devra :
a) Contenir un bref exposé des faits pertinents opposés aux affirmations du mémoire, la pro 

position éventuelle du défendeur pour le règlement du différend et la réparation demandée 
par lui, le cas échéant, en vue du règlement du différend;

b) Préciser si une procédure orale est souhaitée et, dans l'affirmative, indiquer, dans la 
mesure où ils sont connus à ce moment, les nom et adresse des personnes appelées à 
témoigner, y compris les experts, en faveur du défendeur;

c) Etre accompagné de la documentation à l'appui, y compris les accords et arrangements 
pertinents conclus entre les parties, dans la mesure où le défendeur l'estime nécessaire au 
moment de l'envoi de la réplique;

d) Indiquer le nombre de conciliateurs requis, toute proposition relative à la désignation des 
conciliateurs ou le nom du conciliateur désigné par le défendeur conformément au 
paragraphe 2 de l'article 32; et

e) Contenir, le cas échéant, des propositions quant aux règles de procédure.
3) La réplique sera datée; elle sera signée par la partie.

Règle 3. 1) Toute personne physique ou morale intéressée qui souhaite se joindre à 
une instance en conciliation en application de l'article 34 adressera aux parties au différend une 
demande écrite, avec copie au Greffier.

2) Si la jonction est souhaitée en application de l'alinéa a) de l'article 34, la demande 
exposera les motifs à l'appui et contiendra les renseignements requis aux termes des alinéas a), 
b) et d) du paragraphe 2 de la règle 1.

3) Si la jonction est souhaitée en application de l'alinéa b) de l'article 34, la demande 
exposera les motifs à l'appui et indiquera laquelle des parties initiales au différend sera 
soutenue.

4) Toute opposition à cette demande de jonction sera notifiée par la partie qui s'y 
oppose, avec copie à l'autre partie, dans les sept jours de la réception de la demande.

5) Si deux ou plusieurs instances sont jointes, les demandes ultérieures en tierce interven 
tion seront adressées à toutes les parties intéressées, et chacune d'elles pourra s'y opposer 
conformément à la présente règle.

Règle 4. Par accord entre les parties à un différend, à la demande de l'une ou l'autre des 
parties et après avoir donné aux parties l'occasion d'être entendues, les conciliateurs peuvent 
ordonner la jonction ou la disjonction de toutes les instances alors pendantes entre les mêmes 
parties ou de certaines d'entre elles.

Règle 5. 1) Chacune des parties peut récuser un conciliateur si des circonstances sus 
citent des doutes justifiables quant à son indépendance.

2) II doit être donné avis de la récusation, y compris des motifs invoqués, avant la date de 
la clôture de l'instance, avant que les conciliateurs aient rendu leur recommandation. Cette 
récusation sera instruite sans délai et tranchée en tout premier lieu par les conciliateurs à la ma 
jorité des voix, en tant qu'exception préliminaire, quand il a été désigné plus d'un conciliateur. 
La décision rendue en pareil cas est définitive.

3) Un conciliateur qui vient à décéder, démissionne, est frappé d'incapacité ou récusé, 
sera remplacé sans délai.
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4) Une instance interrompue comme il vient d'être dit sera reprise au point où elle avait 
été interrompue, à moins que les parties ne conviennent ou que les conciliateurs n'ordonnent de 
réexaminer ou de réentendre toute déposition orale.

Règle 6. Les conciliateurs sont juges de leur juridiction et/ou compétence dans le cadre 
des dispositions du Code.

Règle 7. 1) Les conciliateurs admettront et examineront tous mémoires écrits, pièces, 
affirmations sous serment et publications et tous autres éléments de preuve, même oraux, qui 
leur seraient soumis par l'une quelconque des parties ou en son nom, et leur reconnaîtront la 
valeur probante qu'ils estimeront devoir leur attribuer.

2) a) Chacune des parties peut soumettre au conciliateur tous éléments qu'elle juge per 
tinents; en même temps, elle en remettra des copies certifiées conformes à toutes autres parties à 
l'instance, qui disposeront d'un délai raisonnable de réplique.

b) Les conciliateurs seront seuls juges de la pertinence et de l'importance des éléments de 
preuve qui leur seront soumis par les parties.

c) Les conciliateurs pourront demander aux parties de produire tous éléments com 
plémentaires de preuve qu'ils estimeront nécessaires à la compréhension et à l'appréciation du 
différend, étant entendu que, si de tels éléments complémentaires de preuve sont produits, les 
autres parties à l'instance auront une possibilité raisonnable de présenter leurs observations à ce 
sujet.

Règle 8. 1) Quand un délai pour l'accomplissement d'un acte est prévu dans le Code 
ou dans les présentes règles, le jour à partir duquel le délai commence à courir n'est pas compté, 
mais le dernier jour du délai est compté, à moins qu'il ne tombe un samedi, un dimanche ou un 
jour qui est férié à l'endroit où a lieu la conciliation, auquel cas le dernier jour en question est le 
prochain jour ouvrable.

2) Quand le délai est inférieur à sept jours, les samedis, dimanches et jours fériés qui 
tomberont pendant ce délai ne sont pas compris dans le calcul.

Règle 9. Sous réserve des dispositions relatives aux délais de procédure fixés dans le 
Code, les conciliateurs pourront, à la requête de l'une des parties ou en application d'un accord 
intervenu entre elles, proroger tout délai qu'ils auront fixé.

Règle 10. 1) Les conciliateurs régleront l'ordonnance de l'instance et, à moins qu'il 
n'en soit convenu autrement, fixeront la date et l'heure de chaque séance.

2) A moins que les parties n'en conviennent autrement, les débats auront lieu à huis clos.
3) Avant de prononcer la clôture de l'instance, les conciliateurs demanderont expressé 

ment à toutes les parties si elles ont d'autres éléments de preuve à produire, et il en sera pris acte 
dans le procès-verbal.

Règle 11. Les recommandations des conciliateurs seront faites par écrit et contiendront :
a) La désignation et l'adresse exactes de chaque partie;
b) L'énoncé de la méthode suivie pour désigner les conciliateurs, avec leur nom;
c) La date ou les dates et le lieu de la procédure de conciliation;
d) Un résumé de la procédure de conciliation, comme les conciliateurs l'estimeront 

approprié;
e) Un exposé succinct des faits retenus par les conciliateurs;
f) Un résumé des conclusions présentées par les parties;
g) Les décisions rendues sur les questions en litige, avec l'exposé des motifs; 
h) La signature des conciliateurs et la date de chaque signature;
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0 Une adresse aux fins de la communication de l'acceptation ou du rejet de la recomman 
dation.

Règle 12. La recommandation renfermera, autant que possible, une décision relative 
aux dépens, conformément aux dispositions du Code. Si la recommandation ne comporte pas 
de décision complète quant aux dépens, les conciliateurs devront, le plus tôt possible après la 
date de la recommandation et, en tout cas, au plus tard dans les 60 jours qui suivront cette date, 
rendre par écrit une décision relative aux dépens comme il est prévu dans le Code.

Règle 13. Les recommandations des conciliateurs tiendront aussi compte des cas 
antérieurs analogues, chaque fois que cela faciliterait une application plus uniforme du Code et 
le respect des recommandations des conciliateurs.
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For Afghanistan: 
Pour l'Afghanistan :
H £ :'i ' 
3a A^raHHcraH: 
Por el Afganistân:

For Albania: 
Pour l'Albanie

3a
Por Albania:

For Algeria: 
Pour l'Algérie
PT-f. ;M'J
3a AJI>KHP: 
Por Argelia:

For Argentina: 
Pour l'Argentine :
H" *d 4. : 
3a ApreHTHHy: 
Por la Argentina:

For Australia: 
Pour l'Australie
V&;M'JJIL: 
3a ABCxpajiHK): 
Por Australia:

RAHEL
27 juin 1975
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For Austria: 
Pour l'Autriche :

3a ABCTPHIO: 
Por Austria:

For the Bahamas: 
Pour les Bahamas :
£ "£-% :
3a BaraMCKHe ocTpOBa:
Por las Bahamas:

For Bahrain: 
Pour Bahrein
&&'• 
3a BaxpeHH: 
Por Bahrein:

For Bangladesh: 
Pour le Bangladesh

3a
Por Bangladesh:

For Barbados: 
Pour la Barbade

3a Bapôafloc: 
Por Barbados:
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For Belgium: 
Pour la Belgique :

3a
Por Bélgica:

For Bhutan: 
Pour le Bhoutan

RENÉ MERENNE'
Le 30 juin 1971
Sous réserve de ratification2

3a
Por Bhutan:

For Bolivia: 
Pour la Bolivie

3a
Por Bolivia:

For Botswana: 
Pour le Botswana

3a
Por Botswana:

1 See p. 201 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature - Voir p. 201 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 Subject to ratification.
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For Brazil: 
Pour le Brésil :

3a Epa3HJiHK>: 
Por el Brasil:

S. CORREA A. DA COSTA' 
June 23rd 1975
Subject to ratification and to reservation to article 14, 
paragraph 62

For Bulgaria: 
Pour la Bulgarie
-f^oflJL: 
3a BojirapHio: 
Por Bulgaria:

For Burma: 
Pour la Birmanie

3a
Por Birmania:

For Burundi: 
Pour le Burundi
^ Feue: 
3a EypyHflH: 
Por Burundi:

For the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie :

3a BeJiopyccKyio CoeeTCKyio Cou.najiHCTHHecKyK> PecnyôJiHKy: 
Por la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

1 See p. 201 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 201 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 Sujet à ratification et avec la réserve prévue au paragraphe 6 de l'article 14.
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For Cameroon: 
Pour le Cameroun
•#•* &:
3a KaMepyn: 
Por el Camerûn:

For Canada: 
Pour le Canada

3a Kanaay: 
Por el Canada:

For thé Central African Republic: 
Pour la République centrafricaine :
t a-^^Hl:
3a LJeHTpaJibHoaiJjpHKaHCKyio Pecnyôjimcy:
Por la Repûblica Centroafricana:

For Chad: 
Pour le Tchad

3a
Por el Chad:

For Chile: 
Pour le Chili :

3a
Por Chile:

ISMAEL HUERTA

25 junio 1975 1

25 June 1975 - 25 juin 1975.
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For China: 
Pour la Chine

3a
Por China:

For Colombia: 
Pour la Colombie

3a
Por Colombia:

For thé Congo: 
Pour le Congo
H'J&: 
3a Konro: 
Por el Congo:

For Costa Rica: 
Pour le Costa Rica :

3a KocTa-Pnicy: 
Por Costa Rica:

For Cuba: 
Pour Cuba
-& &•• 
3a Ky6y: 
Por Cuba:

FERNANDO SALAZAR 
May 15, 1975
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For Cyprus: 
Pour Chypre :

3a Knrip: 
Por Chipre:

For Czechoslovakia: 
Pour la Tchécoslovaquie :

3a
Por Checoslovaquia:

OTTO JACHEK'
Sous la réserve de ratification2 
30 juin 1975

For Dahomey: 
Pour le Dahomey :

3a
Por el Dahomey:

For the Democratic People's Republic of Korea: 
Pour la République populaire démocratique de Corée :

M % R i ± ^ A, R £ f u m :
3a KopeflcKyio HapoflHO-fleMOKpaTuiecKyio Pecny6jiHKy: 
Por la Repûblica Popular Democrâtica de Corea:

For the Democratic Republic of Viet-Nam: 
Pour la République démocratique du Viet-Nam

3a fleMOKpaTHiecKyio Pecny6jiHKy
Por la Repûblica Democrâtica de Viet-Nam:

1 See p. 201 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 201 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 Subject to ratification.
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For Democratic Yemen: 
Pour le Yemen démocratique :& ± & n :
3a AeMoicpaTHHecKHft ïïeMCH: 
Por el Yemen Democrâtico:

For Denmark: 
Pour le Danemark

3a
Por Dinamarca:

For the Dominican Republic: 
Pour la République Dominicaine

3a ^OMHHHKaHCKyro PecnyôraïKy: 
Por la Repûblica Dominicana:

For Ecuador: 
Pour l'Equateur :

3a
Por el Ecuador:

LEOPOLDO BENITES 
October 22, 1974

For Egypt: 
Pour l'Egypte

3a
Por Egipto:
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For El Salvador: 
Pour El Salvador

3a
Por El Salvador:

For Equatorial Guinea: 
Pour la Guinée équatoriale :

3a
Por Guinea Ecuatorial:

For Ethiopia: 
Pour l'Ethiopie

3a 3<J)HonHio: 
Por Ethiopia:

For Fiji: 
Pour Fidji

3a
Por Fiji:

For Finland: 
Pour la Finlande

3a
Por Finlandia:

YILMA TADESSE 
June 19, 1975
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For France: 
Pour la France :

3a OpaHUHio: 
Por Francia:

For Gabon: 
Pour le Gabon
4a j&: 
3a Fa6oH: 
Por el Gabon:

LOUIS DE GUIRINGAUD 1

30 juin 1975
Sous réserve de ratification2

A. OBAME
Le 10 octobre 1974

For Gambia: 
Pour la Gambie
f*\ il JL:
3a FaMÔHio: 
Por Gambia:

LEE KULHER 
June 30, 1975

For the German Democratic Republic:
Pour la République démocratique allemande :

3a repMancKyio fleMOKpa-nmecKyio Pecnyôjimcy: 
Por la Repûblica Democrâtica Alemana:

PETER FLORIN
27 June 1975 
Subject to ratification3

1 See p. 201 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 201 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 Subject to ratification.
3 Sous réserve de ratification.
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For Germany, Federal Republic of:
Pour l'Allemagne, République fédérale d' :« '
3a OeflepaTHBHyio PecnyÔJiHKy FepiviaHira: 
Por Alemania, Repûblica Federal de:

RODIGER VON WECHMAR'
30 June 1975 
Subject to ratification2

For Ghana: 
Pour le Ghana :
fa iti •
3a Fany: 
Por Ghana:

BOATEN

14th May 1975

For Greece: 
Pour la Grèce
4 «h
3a Fpeumo: 
Por Grecia:

For Guatemala: 
Pour le Guatemala :
/t ^ 3j \b- :
3a FsaTCMaJiy: 
Por Guatemala:

A. MALDONADO 
November 15, 1974

1 See p. 201 of this volume for the texts of the reservations and declarations made upon signature — Voir p. 201 du 
présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la signature.

2 Sous réserve de ratification.
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For Guinea: 
Pour la Guinée :
fL 1*3 JL '• 
3a FBHHeio: 
For Guinea:

For Guinea-Bissau: 
Pour la Guinée-Bissau :

3a
Por Guinea-Bissau:

For Guyana: 
Pour la Guyane

3a
Por Guyana:

For Haiti: 
Pour Haïti

3a
Por Haiti:

For the Holy See: 
Pour le Saint-Siège :

3a CBHTefimufi npecxoji: 
Por la Santa Sede:

For Honduras: 
Pour le Honduras :

3a
Por Honduras:
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For Hungary: 
Pour la Hongrie :

3a
Por Hungrfa:

For Iceland: 
Pour l'Islande

3a
Por Islandia:

For India: 
Pour l'Inde :

3a
Por la India:

For Indonesia: 
Pour l'Indonésie

Subject to ratification 1
HASHINI
Hindi
27 June 1975

3a
Por Indonesia:

C. A. SANI
5 February 1975 
Subject to ratification 1

1 Sous réserve de ratification.
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For Iran: 
Pour l'Iran :
\? M -
3a Hpan: 
Por el Iran:

TEREYDOUN HOVEYDA 
7 août 1974

For Iraq: 
Pour l'Irak :
\f & L-
3a Hpan: 
Por el Irak:

For Ireland: 
Pour l'Irlande
£ * ± ' 
3a HpjiaHflHK): 
Por Irlanda:

For Israël: 
Pour Israël

3a
Por Israël:

For Italy: 
Pour l'Italie

3a
Por Italia:

Vol. 1334,1-22380



1983 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 185

For the Ivory Coast: 
Pour la Côte-d'Ivoire :

3a Beper CJIOHOBOO KOCTH: 
Por la Costa de Marfil:

For Jamaica: 
Pour la Jamaïque

SLAZAR
Le 1 er mai 1975
Sous réserve de ratification 1

3a
Por Jamaica:

For Japan: 
Pour le Japon :
0 4- • 
3a .HnoHHio: 
Por el Japon:

For Jordan: 
Pour la Jordanie
if] S. :
3a HopflaHHio: 
Por Jordania:

For Kenya: 
Pour le Kenya :
-£• B tt • f\ '\L> -it..
3a KCHHIO: 
Por Kenia:

Subject to ratification.
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For the Khmer Republic: 
Pour la République khmere

3a KxMepcKyio Pecny6jiHKy: 
Por la Repûblica Khmer:

For Kuwait: 
Pour le Koweït

3a Kysefix: 
Por Kuwait:

For Laos: 
Pour le Laos :
-k tt :
3a Jlaoc: 
Por Laos:

For Lebanon: 
Pour le Liban

3a
Por el Libano:

For Lesotho: 
Pour le Lesotho :

3a
Por Lesotho:

For Liberia: 
Pour le Libéria :

3a
Por Libéria:
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For the Libyan Arab Republic: 
Pour la République arabe libyenne :
P*MHéfJ it JE.-£-4°®: 
3a JlHBHftcicyio Apaôcicyio Pecny6;iHKy: 
Por la Repûblica Arabe Libia:

For Liechtenstein: 
Pour le Liechtenstein

3a
Por Liechtenstein:

For Luxembourg: 
Pour le Luxembourg
/ A If• = 
3a JlioKceMÔypr: 
Por Luxemburgo:

For Madagascar: 
Pour Madagascar
%-^fr^te 
3a Maflaracicap: 
Por Madagascar:

For Malawi: 
Pour le Malawi :

Por Malawi:

For Malaysia: 
Pour la Malaisie

3a MajiaficKyio 
Por Malasia:
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For thé Maldives: 
Pour les Maldives

3a
Por las Maldivas:

For Mali: 
Pour le Mali :

3a
Por Mali:

For Malta: 
Pour Malte

3a
Por Malta:

ALFRED BELLIZZI
Subject to ratification 1 
15th May 1975

For Mauritania: 
Poyr la Mauritanie

3a
Por Mauritania:

For Mauritius: 
Pour Maurice

3a
Por Mauricio:

1 Sous réserve de ratification, le 15 mai 1975. 

Vol. 1334,1-22380



1983_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 189

For Mexico: 
Pour le Mexique :
-f & 4 : 
3a MeKCHKy: 
Por Mexico:

For Monaco: 
Pour Monaco

3a
Por Monaco:

For Mongolia: 
Pour la Mongolie
i"^* —J—

3a MOHTOJIHK>: 
Por Mongolia:

For Morocco: 
Pour le Maroc :
/£&•*:
3a MapûKKO: 
Por Marruecos:

For Nauru: 
Pour Nauru
#4-:
3a Haypy: 
Por Nauru:

For Népal: 
Pour le Népal
fc vô ï :
3a HenaJi: 
Por Népal:
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For the Netherlands: 
Pour les Pays-Bas :
#£:
3a HHflepnanflbi:
Por los Pafses Bajos:

For New Zealand:
Pour la Nouvelle-Zélande

3a HoByio 3eJiaHflnio: 
Por Nueva Zelandia:

For Nicaragua: 
Pour le Nicaragua
fii £D ji )ï\ : 
3a HHKaparya: 
Por Nicaragua:

For thé Niger: 
Pour le Niger :
JL Q -t- : 
3a Harep: 
Por el Niger:

For Nigeria: 
Pour la Nigeria
/L H *'J 3L ' 
3a Harepmo: 
Por Nigeria:

SALIFOU
24 juin 1975
Sous réserve de ratification 1

1 Subject to ratification. 
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For Norway: 
Pour la Norvège :

3a Hopeermo: 
Por Noruega:

For Oman: 
Pour l'Oman :

3a
Por Oman:

For Pakistan: 
Pour le Pakistan :

3a
Por el Pakistan:

For Panama: 
Pour le Panama

3a
Por Panama:

For Paraguay: 
Pour le Paraguay :

3a
Por el Paraguay:

MATIN 
27/6/75
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For Peru: 
Pour le Pérou

3a Ilepy: 
Por el Peru:

For thé Philippines: 
Pour les Philippines

3a
Por Filipinas:

For Poland: 
Pour la Pologne
•&31: 
3a Flojibiiiy: 
Por Polonia:

For Portugal: 
Pour le Portugal

HORTENCIOJ. BRILLANTES 
2 August 1974

3a
Por Portugal:

For Qatar: 
Pour le Qatar

3a Kaxap: 
Por Qatar:
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For the Republic of Korea: 
Pour la République de Corée :

3a KopeficKyio PecnyÔJiHKy: 
Por la Repûblica de Corea:

For the Republic of Viet-Nam: 
Pour la République du Viet-Nam
M & •& ta 00 :
3a PecnyÔJiHKy BbeTHaM:
Por la Repûblica de Viet-Nam:

For Romania: 
Pour la Roumanie

3a
Por Rumania:

For Rwanda: 
Pour le Rwanda

3a
Por Rwanda:

For San Marino: 
Pour Saint-Marin

3a
Por San Marino:

For Saudi Arabia: 
Pour l'Arabie Saoudite :

3a CayflOBCKyK) ApaBHK): 
Por Arabia Saudita:
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For Senegal: 
Pour le Sénégal
&. I*J *J° #.
3a Ceneraji: 
For el Senegal:

For Sierra Leone: 
Pour le Sierra Leone

3a Cteppa-JIeoHe: 
Por Sierra Leona:

For Singapore: 
Pour Singapour
4A fr>& •
3a CHHranyp: 
Por Singapur:

MOUSTAPHA BLONDIUE BOYE
30 juin 1975
Sous réserve de ratification 1

For Somalia: 
Pour la Somalie

3a
Por Somalia:

For South Africa: 
Pour l'Afrique du Sud

3a
Por Sudâfrica:

1 Subject to ratification. 
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For Spain: 
Pour l'Espagne :

3a HcnaHHto: 
Por Espana:

For Sri Lanka: 
Pour Sri Lanka

AMERASINGHE 
June 30, 1975

3a IIIpn
Por Sri Lanka:

For the Sudan: 
Pour le Soudan

3a
Por el Sudan:

For Swaziland: 
Pour le Souaziland

3a
Por Swazilandia:

For Sweden: 
Pour la Suède

3a IIlBeuHio: 
Por Suecia:
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For Switzerland: 
Pour la Suisse :

3a
Por Suiza:

For the Syrian Arab Republic: 
Pour la République arabe syrienne :
P^Miléîf.M'J JL-*MD SI :
3a CapHôcRyio ApaôcKyio PecnyÔJiHKy: 
Por la Repûblica Arabe Siria:

For Thailand: 
Pour la Thaïlande

3a
Por Tailandia:

For Togo: 
Pour le Togo
$ 4 : 
3a Toro: 
Por el Togo:

For Tonga: 
Pour les Tonga

3a
Por Tonga:

DABIA TOGBE 
25 juin 1975
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For Trinidad and Tobago: 
Pour la Trinité-et-Tobago

3a TpHHnaaa H To6aro: 
Por Trinidad y Tabago:

For Tunisia: 
Pour la Tunisie

3a
Por Tûnez:

For Turkey: 
Pour la Turquie

3a TypiïHio: 
Por Turqufa:

For Uganda: 
Pour l'Ouganda :

OSMAN OLCAY
30 juin 1975
Sous réserve de ratification 1

3a
Por Uganda:

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :

3a VKpanHCKyio CoBexcKyio ComrajracTHuecKyio PecnyGjiHKy: 
Por la Repùblica Socialista Soviética de Ucrania:

Subject to ratification.
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For thé Union of Soviet Socialist Republics:
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques :
# *&.*£&& JL *,4M* El 3*M:
3a Coras COBBTCKHX CounajiHCTHHCCKHX PecnyÔJiHK:
Por la Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas:

For thé United Arab Emirates: 
Pour les Emirats arabes unis :

3a O6T,eAHHeHHwe Apa6cKae 
Por los Emiratos Arabes Unidos

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
A ^ J'Ufi^Ub^ fc JlJ&^-i HJ:
3a CoeflHHCHHoe KopojieBCTBO BennKo6pHTaHH» H CesepHoft 
Por el Reino Unido de Gran Bretafia e Manda del Norte:

For thé United Republic of Tanzania: 
Pour la République-Unie de Tanzanie
*6L-&^JLJR^4M° (H: 
3a oéteflHHeHHyio Pecny6;iHKy 
Por la Repûblica Unida de Tanzania:

For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique :
4L *.j ^ 4- A m :
3a CoeflHHCHHbie IIlTaTti AMCPHKH: 
Por los Estados Unidos de America:

For the Upper Volta: 
Pour la Haute-Volta :
Jl >A * tf •
3a BepxHioio BojibTy:
Por el Alto Volta:
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For Uruguay: 
Pour l'Uruguay :

3a
Por el Uruguay:

For Venezuela: 
Pour le Venezuela :

3a Benecyajiy: 
Por Venezuela:

ALBERTO CONSALVI 
6.30.75

For Western Samoa: 
Pour le Samoa-Occidental

3a Sana^Hoe CaMoa: 
Por Samoa Occidental:

For Yemen: 
Pour le Yemen

3a
Por el Yemen:

For Yugoslavia: 
Pour la Yougoslavie :

3a
Por Yugoslavia:

JAKIA PERTRIE 
December 17, 1974
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For Zaire: 
Pour le Zaïre

3a 3aap: 
For el Zaire:

For Zambia: 
Pour la Zambie

3a 3aM6nio: 
Por Zambia:
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RESERVATIONS AND DECLARA 
TIONS MADE UPON SIGNATURE

BELGIUM

[TRANSLATION — TRADUCTION]

Under Belgian law, the Convention 
must' be approved by the legislative 
chambers before it can be ratified.

In due course, the Belgian Govern 
ment will submit this Convention to the 
legislative chambers for ratification, 
with the express reservation that its 
implementation should not be contrary 
to the commitments undertaken by 
Belgium under the Treaty of Rome 
establishing the European Economic 
Community1 and the OECD Code of 
Liberalisation of invisible trade, and tak 
ing into account any reservations it may 
deem fit to make to the provisions of this 
Convention.

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
FAITES LORS DE LA SIGNATURE

BELGIQUE

«La Convention, d'après la loi belge, 
exige avant d'être ratifiée, l'approbation 
des chambres législatives.

«Le Gouvernement belge présentera, 
au moment opportun, cette Convention 
aux chambres législatives, en vue de sa 
ratification sous la réserve expresse que 
sa mise en oeuvre ne soit pas contraire 
aux obligations souscrites par la Bel 
gique aux termes du Traité de Rome, éta 
blissant une communauté économique 
européenne 1 , ainsi que du code de libéra 
lisation des échanges invisibles de 
l'OCDE, et compte tenu des réserves 
qu'il jugerait bon d'apporter aux disposi 
tions de cette Convention.»

BRAZIL

"In accordance with SUNAMAM's 
resolutions Nos. 3393, of 12/30/1972, 
and 4173, of 12/21/1972, which set 
up and structured the "Bureau de 
Estudos de Frètes Internacionais da 
SUNAMAM", and by which the "Super- 
intendência Nacional de Marinha Mer- 
cante (SUNAMAM)" has the authority 
to reject any proposal on freight rates 
put forward by Liner Conferences, the 
contents of article 14, paragraph 6, of 
that Convention do not conform to 
Brazilian Law."

BRÉSIL

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Eu égard aux résolutions n°s 3393 du 
30/12/1972 et 4173 du 21/12/1972 sur la 
SUNAMAM, portant création du 
Bureau de Estudos de Frètes Internacio 
nais da SUNAMAM et en définissant la 
structure, qui confèrent à la Superinten- 
dência Nacional de Marinha Mercante 
(SUNAMAM) le droit de rejeter toute 
proposition concernant des taux de fret 
émanant de conférences maritimes, le 
contenu du paragraphe 6 de l'article 14 
de ladite Convention n'est pas conforme 
à la législation brésilienne.

1 United Nations, Treaty Series, vol. 298, p. 3. 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 294, p. 3. 

Vol. 1334,1-22380



202 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1983

CZECHOSLOVAKIA

"The provisions of the Code of Con 
duct do not apply to joint line serv 
ices established on the basis of inter 
governmental agreements for serving the 
bilateral trade;

"Eventual one-sided regulation of the 
activity of non-conference lines by 
legislation of individual States would be 
considered incompatible on the part of 
the Czechoslovak Socialist Republic, 
with the main aims and principles of the 
Convention and would not be recognized 
as valid."

TCHÉCOSLO VAQUIE 

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Les dispositions du Code de conduite 
ne s'appliquent pas aux services de ligne 
communs créés en vertu d'accords inter 
gouvernementaux aux fins du commerce 
bilatéral;

Une éventuelle réglementation unilaté 
rale de l'activité de lignes non membres 
d'une conférence par la législation de tel 
ou tel Etat serait considérée par la Répu 
blique socialiste tchécoslovaque comme 
incompatible avec les principaux buts et 
principes de la Convention et ne serait 
pas reconnue comme valide.

FRANCE 

[TRANSLATION — TRADUCTION]

Under the French Constitution, ap 
proval of the Convention is subject to 
authorization by Parliament.

It is understood that this approval is 
conditional upon compliance with the 
commitments undertaken by France 
under the Treaty of Rome establishing 
the European Economic Community 1 
and the Code of Liberalisation of invisi 
ble trade of the Organisation for Econo 
mic Co-operation and Development, 
taking into account any reservations 
which the French Government may deem 
fit to make to the provisions of this Con 
vention.

FRANCE

«L'approbation de la Convention est, 
d'après la Constitution française, subor 
donnée à l'autorisation du Parlement.

11 est entendu que cette approbation 
ne pourra intervenir qu'en conformité 
des obligations souscrites par la France 
aux termes du traité de Rome établissant 
une Communauté économique euro 
péenne', ainsi que du code de libération 
des échanges invisibles de l'Organisation 
de coopération et de développement éco 
nomique, et compte tenu des réserves 
que le Gouvernement français jugerait 
bon d'apporter aux dispositions de cette 
convention.»

FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY

"The Convention, under the law of the 
Federal Republic of Germany, requires

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Conformément à la législation de la 
République fédérale d'Allemagne, la

1 United Nations, Treaty Series, vol. 298, p. 3. 
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the approval of the legislative bodies for 
ratification. At the appropriate time, the 
Federal Republic of Germany will imple 
ment the Convention in conformity with 
its obligations under the Treaty of Rome 
establishing the European Economic 
Community 1 as well as under the OECD 
Code of Liberalisation of Current Invisi 
ble Operations."

Convention doit être soumise à l'appro 
bation des organes législatifs avant d'être 
ratifiée. Au moment opportun, la Répu 
blique fédérale d'Allemagne appliquera 
la Convention conformément aux obli 
gations qui lui incombent en vertu du 
Traité de Rome portant création de la 
Communauté économique européenne 1 , 
ainsi que du code de la libération des 
opérations invisibles courantes de 
l'OCDE.

RESERVATIONS AND DECLARA 
TIONS MADE UPON RATIFICA 
TION, ACCESSION (a) OR AC 
CEPTANCE (A)

BULGARIA (a)

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
FAITES LORS DE LA RATIFICA 
TION, L'ADHÉSION (a) OU L'AC 
CEPTATION (A)

BULGARIE (a)

[BULGARIAN TEXT — TEXTE BULGARE]

«ITpaBHxejicxBoxo na HapoflHa peny6nHKa BtJirapHH ciaxa, ne onpeaejre- 
HHCTO sa JiHHeeH KOH<i)epaHC ne ce pasnpocxupa Btpxy ci>BMecxHHxe aBycxpaHHH 
JIHHHH, AeHcxByBamH Ha ôasaxa na MeacaynpaBHTejiCTBCHH cnorofl6n;

BT.B Bp-bsica c xeiccxa na xomca 2 OT npHJio>KeHHexo KBM peaojiiouHfl I, npHexa 
aa 6 anpHJi 1974 ro^Hna, ripaBHTejicTBOTo na Hapoana penyojimca 
CHHTa, ie pasnopeflÔHTe na KoHBenuHHTa sa KO^CKC sa noseaeHHe Ha 
KOH(j)epaHCH ne Morax aa ce paanpocxapax Bi>pxy fleftnocxxa na HeKOH4)epaHCHHxe 
KopaôonjiaBaxeJiHH JIHHHH.»

1 United Nations, Treaty Series, vol. 298, p. 3. 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 294, p. 3. 
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[TRANSLATION]

The Government of the People's Re 
public of Bulgaria considers that the 
definition of liner conference does not 
include joint bilateral lines operating on 
the basis of inter-governmental agree 
ments.

With regard to the text of point 2 of 
the annex to resolution I, adopted on 
6 April 1974, the Government of the 
People's Republic of Bulgaria considers 
that the provisions of the Convention on 
a Code of Conduct for Liner Confer 
ences do not cover the activities of non- 
conference shipping lines.

[TRADUCTION]

Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que la 
définition de conférence maritime ne 
s'étend pas sur des lignes bilatérales 
conjointes opérant sur la base d'accords 
intergouvernementaux.

Au sujet du texte du point 2 de l'an 
nexe à la résolution I, adoptée le 6 avril 
1974, le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que les 
dispositions de la Convention relative à 
un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuvent pas s'étendre sur 
les activités des lignes de navigation hors 
conférence.

CHINA (a) CHINE (a)

[CHINESE TEXT — TEXTE CHINOIS]

i

[TRANSLATION]

The joint shipping services established 
between the People's Republic of China 
and any other country through consulta 
tions and on a basis that the parties 
concerned may deem appropriate, are 
totally different from liner conferences in 
nature, and the provisions of the United 
Nations Convention on a Code of Con 
duct for Liner Conferences shall not be 
applicable thereto.

[TRADUCTION]

Les services de transport maritime en 
association mis en place entre la Répu 
blique populaire de Chine et tout autre 
pays par le biais de consultations et sur 
une base jugée appropriée par les parties 
intéressées sont complètement différents 
par nature des conférences maritimes, 
et les dispositions de la Convention des 
Nations Unies relative à un code de con 
duite des conférences maritimes ne leur 
seront pas applicables.
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CUBA (a) CUBA (a)

[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]

Déclaration:
"La Repûblica de Cuba, con relaciôn al Capitule I de la Primera Parte que trata 

de las definiciones en el epigrafe primero, no acepta que est en incluidos en el concep- 
to de "Conferencia maritima o conferencia", los servicios maritimes conjuntos 
regulares para el transporte de cualquier tipo de carga establecidos en virtud de 
acuerdos intergubernamentales.
Réserva:

La Repûblica de Cuba hace réserva a las disposiciones contenidas en el inciso 17 
del articule 2 de la Convenciôn, en el sentido, de no aplicar dicho inciso a las mer- 
cancias que sean objeto de transportaciôn por los servicios maritimes conjuntos 
regulares para el transporte de cualquier carga, establecidos en virtud de acuerdos in 
tergubernamentales, cualesquiera que sea su origen, su destine o la utilizacién que se 
les hay a de dar".

[TRANSLATION]

Déclaration:
With regard to the definitions in the 

first paragraph of part one, chapter I, the 
Republic of Cuba does not accept the in 
clusion in the concept of "Liner con 
ference or conference" of joint liner serv 
ices for the carriage of any type of cargo, 
established in accordance with inter 
governmental agreements.

Reservation:
The Republic of Cuba enters a reser 

vation concerning the provisions of arti 
cle 2, paragraph 17, of the Convention, 
to the effect that Cuba will not apply said 
paragraph to goods carried by joint liner 
services for the carriage of any cargo, 
established in accordance with inter 
governmental agreements, regardless of 
their origin, their destination or the use 
for which they are intended.

[TRADUCTION]

Déclaration :
S'agissant du premier paragraphe des 

définitions qui font l'objet du chapitre 
premier de la première partie de la 
Convention, la République de Cuba 
n'accepte pas que soient compris dans la 
notion de «Conférence maritime ou 
conférence» les services maritimes com 
muns réguliers pour le transport de tout 
type de marchandises établi en vertu 
d'accords intergouvernementaux. 
Réserve :

La République de Cuba tient à for 
muler une réserve au sujet de l'alinéa 17 
de l'article 2 de la Convention, dont elle 
n'appliquera pas les dispositions aux 
marchandises transportées par des ser 
vices maritimes communs réguliers 
établis en vertu d'accords intergouverne 
mentaux pour le transport de toutes mar 
chandises, quels que soit leur origine, 
leur destination ou l'usage auquel elles 
sont destinées.
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GERMAN DEMOCRA TIC RÉPUBLIQUE DÉMOCRA TIQUE 
REPUBLIC ALLEMANDE

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]

,,Die Deutsche Demokratische Republik erklàrt, daB die Bestimmungen der 
Konvention ûber einen Verhaltenskodex fur Linienkonferenzen nicht auf Gemein- 
schaftslinien angewendet werden, die auf der Grundlage zwischenstaatlicher Verein- 
barungen fur die Realisierung des zweiseitigen gemeinsamen Warenaustausches der 
entsprechenden Staaten geschaffen wurden."

[TRANSLATION] [TRADUCTION]

The German Democratic Republic La République démocratique alle- 
declares that the provisions of the Con- mande déclare que les dispositions de 
vention on a Code of Conduct for Liner la Convention relative à un Code de 
Conferences will not be applied to jointly conduite des conférences maritimes ne 
operated lines established on the basis of seront pas appliquées aux lignes mari- 
inter-governmental agreements for the times exploitées en commun qui ont été 
joint conduct of the bilateral exchange créées en vertu d'accords intergouverne- 
of goods between the respective states. mentaux concernant la conduite commune

des échanges bilatéraux de marchandises 
entre les deux Etats signataires.

GERMANY, REPUBLIC ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE 
FEDERAL OF FÉDÉRALE D'

[GERMAN TEXT—TEXTE ALLEMAND]

„!. Fur die Zwecke des Verhaltenskodex kann der Begriff ,,nationale Linien- 
reederei" im Falle eines Mitgliedstaats der Europâischen Wirtschaftsgemeinschaft 
jede gemâB dem EWG-Vertrag im Hoheitsgebiet dièses Mitgliedstaats niedergelas- 
sene Linienreederei, die Schiffe betreibt, umfassen.

2. a) Vorbehaltlich Buchstabe ô) wird Artikel 2 des Verhaltenskodex im Kon- 
ferenzverkehr zwischen Mitgliedstaaten der Europâischen Wirtschaftsgemeinschaft 
und — auf der Grundlage der Gegenseitigkeit — zwischen Mitgliedstaaten und 
anderen OECD-Làndern, die Vertragsparteien des Kodex sind, nicht angewandt.

b) Buchstabe a) steht dem nicht entgegen, daB Linienreedereien eines Ent- 
wicklungslandes, die aïs nationale Linienreedereien im Sinne des Verhaltenskodex 
anerkannt sind und die 
i) bereits Mitglieder einer den betrerfenden Verkehr bedienenden Konferenz sind

oder 
ii) zu einer solchen Konferenz nach Artikel 1 Absatz 3 des Kodex zugelassen

werden, gemàB den in Artikel 2 des Kodex aufgestellten Grundsàtzen aïs
Drittland-Linienreedereien an diesem Verkehr teilnehmen kônnen.
3. Artikel 3 und Artikel 14 Absatz 9 des Verhaltenskodex werden im Kon- 

ferenzverkehr zwischen den Mijgliedstaaten der Gemeinschaft und — auf der 
Grundlage der Gegenseitigkeit — zwischen diesen Staaten und den anderen OECD- 
Làndern, die Vertragsparteien des Kodex sind, nicht angewandt.
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4. Bei dem unter Artikel 3 des Verhaltenskodex fallenden Verkehr wird der 
letzte Satz des Artikels dahingehend ausgelegt, dalî
a) die beiden Gruppen nationaler Linienreedereien ihren Standpunkt vor der Ab- 

stimmung ûber Fragen betreffend den Verkehr zwischen ihren beiden Làndern 
koordinieren;

b) dieser Satz nicht fur allé im Konferenzabkommen geregelten Fragen gilt, 
sondern nur fur diejenigen, die nach dem Konferenzabkommen der Zustimmung 
der beiden Gruppen nationaler Linienreedereien bedûrfen.
5. Die Regierung der Bundesrepublik Deutschland wird im Einklang mit der 

von der Bevollmàchtigtenkonferenz angenommenen EntschlieBung ûber Linien 
reedereien, die keiner Konferenz angehôren, solche Linienreedereien an der 
Ausiibung ihrer Tàtigkeit nicht hindern, solange sic unter Einhaltung des Grund- 
satzes des lauteren Wettbewerbs mit den Konferenzen auf kaufmànnischer Grund- 
lage konkurrieren. Sie bekràftigt ihre Absicht, in Ubereinstimmung mit der genann- 
ten EntschlieBung zu handeln."

[TRANSLATION]

1. For the purposes of the Code of 
Conduct, the term "national shipping 
line" may, in the case of a Member State 
of the European Economic Community, 
include any vessel-operating shipping 
line established on the territory of such 
Member State in accordance with the 
EEC Treaty.

2. (a) Without prejudice to para 
graph (b), article 2 of the Code of Con 
duct shall not be applied in conference 
trades between the Member States of the 
European Economic Community or, on 
the basis of reciprocity, between such 
States and other OECD countries which 
are parties to the Code. 
(b) Paragraph (a) shall not affect the 
opportunities for participation as third- 
country shipping lines in such trades, in 
accordance with the principles laid down 
in article 2 of the Code, of the shipping 
lines of a developing country which are 
recognized as national shipping lines 
under the Code and which are:

(i) Already members of a conference
serving these trades; or 

(ii) Admitted to such a conference 
under article 1 (3) of the Code.

[TRADUCTION]

1. Aux fins du Code de conduite des 
conférences maritimes, l'expression 
«compagnie maritime nationale» peut, 
dans le cas d'un Etat membre de la Com 
munauté économique européenne, s'ap 
pliquer à toute compagnie maritime 
exploitant des navires établie sur le ter 
ritoire de cet Etat membre conformé 
ment au traité de la CEE.

2. a) Sans préjudice des dispositions 
de l'alinéa b, l'article 2 du Code de 
conduite ne s'applique pas aux trafics as 
surés par une conférence entre les Etats 
membres de la Communauté économique 
européenne ou, sur la base de la récipro 
cité, entre ces Etats et d'autres pays de 
l'OCDE qui sont parties au Code.

b) L'alinéa a ne porte pas atteinte 
aux possibilités de participation à ces 
trafics, en tant que compagnies mari 
times de pays tiers, conformément aux 
principes énoncés à l'article 2 du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues, en 
vertu du Code, comme étant des com 
pagnies maritimes nationales et qui sont : 
i) Déjà membres d'une conférence as 

surant ces trafics; ou 
ii) Admises à participer à une telle 

conférence en vertu du paragraphe 3 
de l'article premier du Code.
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3. Articles 3 and 14 (9) of the Code 
of Conduct shall not be applied in con 
ference trades between the Member 
States of the Community or, on a 
reciprocal basis, between such States and 
the other OECD countries which are par 
ties to the Code.

4. In trades to which article 3 of the 
Code of Conduct applies, the last 
sentence of that article is interpreted as 
meaning that
(a) The two groups of national shipping 

lines will coordinate their positions 
before voting on matters concerning 
the trade between their two coun 
tries;

(b) This sentence applies solely to mat 
ters which the conference agreement 
identifies as requiring the assent of 
both groups of national shipping 
lines concerned, and not to all mat 
ters covered by the conference agree 
ment.

5. The Government of the Federal 
Republic of Germany will not prevent 
non-conference shipping lines from 
operating as long as they compete with 
conferences on a commercial basis while 
adhering to the principle of fair competi 
tion, in accordance with the resolution 
on non-conference lines adopted by the 
Conference of Plenipotentiaries. It 
confirms its intention to act in accord 
ance with the said resolution.

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de 
l'article 14 du Code de conduite ne s'ap 
pliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les Etats membres de la 
Communauté ou, sur la base de la réci 
procité, entre ces Etats et les autres pays 
de l'OCDE qui sont parties au Code.

4. En ce qui concerne les trafics visés 
à l'article 3 du Code de conduite, la der 
nière phrase de cet article est interprétée 
comme suit :
a) Les deux groupes de compagnies 

maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des 
questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux 
questions dont l'accord de confé 
rence reconnaît qu'elles nécessitent le 
consentement des deux groupes de 
compagnies nationales concernées et 
non à toutes les questions dont traite 
l'accord de conférence.

5. Le Gouvernement de la Répu 
blique fédérale d'Allemagne n'em 
pêchera pas les compagnies maritimes 
hors conférence de fonctionner pour au 
tant qu'elles sont en concurrence avec les 
conférences sur une base commerciale 
tout en respectant le principe de la 
concurrence loyale, conformément à la 
résolution sur les compagnies hors 
conférence adoptée par la Conférence de 
plénipotentiaires. Elle confirme son in 
tention d'agir conformément à ladite 
résolution.

INDIA

"In confirmation of paragraph (2) of 
the statement filed by the Representative 
of India on behalf of the Group of 77 on 
8 April 1974 at the United Nations Con 
ference of Plenipotentiaries on a Code of 
Conduct for Liner Conferences, it is the 
understanding of the Government of In-

INDE

[TRADUCTION — TRANSLATION]

A l'appui du paragraphe 2 de la Décla 
ration prononcée par le représentant de 
l'Inde au nom du Groupe des 77 le 8 avril 
1974 à la Conférence des plénipo 
tentiaires des Nations Unies sur un code 
de conduite des conférences maritimes, 
pour le Gouvernement indien, il est en-
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dia that the inter-governmental shipping 
services established in accordance with 
inter-governmental agreements fall out 
side the purview of the Convention on 
the Code of Conduct for Liner Con 
ferences regardless of the origin of the 
cargo, their destination or the use for 
which they are intended."

tendu que les dispositions de la Conven 
tion relative à un code de conduite des 
conférences maritimes ne s'appliquent 
pas aux services maritimes intergouver 
nementaux régis par des accords in 
tergouvernementaux, quelles que soient 
l'origine ou la destination des cargaisons 
et quelle que soit l'utilisation qui doit en 
être faite.

IRAQ (a)

[TRANSLATION]

The accession shall in no way signify 
recognition of Israel or entry into any 
relation therewith.

NETHERLANDS (a)

Reservations:
"1. For the purposes of the Code of 

Conduct, the term "national shipping 
line" may, in the case of a Member State 
of the European Economic Community, 
include any vessel-operating shipping 
line established on the territory of such 
Member State in accordance with the 
EEC Treaty.

2. (a) Without prejudice to point (b) 
of this reservation, Article 2 of the Code 
of Conduct shall not be applied in con 
ference trades between the Member 
States of the European Economic Com 
munity or, on a reciprocal basis, between 
such States and other OECD countries 
which are parties to the Code.

[TRADUCTION]

L'adhésion n'implique en aucune 
façon la reconnaissance d'Israël ou 
l'établissement de relations quelconques 
avec lui.

PAYS-BAS (a)

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Réserves :
1. Aux fins du Code de conduite des 

conférences maritimes, l'expression 
«compagnie maritime nationale» peut, 
dans le cas d'un Etat membre de la Com 
munauté économique européenne, s'ap 
pliquer à toute compagnie maritime 
exploitant des navires établie sur le ter 
ritoire de cet Etat membre conformé 
ment au traité de la CEE.

2. a) Sans préjudice des dispositions 
du point b de la présente réserve, l'ar 
ticle 2 du Code de conduite ne s'applique 
pas aux trafics assurés par une confé 
rence entre les Etats membres de la Com 
munauté économique européenne ou, 
sur la base de la réciprocité, entre ces 
Etats et d'autres pays de l'OCDE qui sont 
parties au Code.
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(b) Point (a) shall not affect the op 
portunities for participation as third 
country shipping lines in such trades, in 
accordance with the principles reflected 
in Article 2 of the Code, of the shipping 
lines of a developing country which are 
recognized as national shipping lines 
under the Code and which are:

(i) Already members of a conference
serving these trades; or 

(ii) Admitted to such a conference 
under article 1 (3) of the Code.

3. Articles 3 and 14 (9) of the Code 
of Conduct shall not be applied in con 
ference trades between the Member 
States of the European Economic Com 
munity or, on a reciprocal basis, between 
such States and the other OECD coun 
tries which are parties to the Code.

4. In trades to which Article 3 of the 
Code of Conduct applies, the last 
sentence of that Article is interpreted as 
meaning that:
(a) The two groups of national shipping 

lines will coordinate their positions 
before voting on matters concerning 
the trade between their two coun 
tries;

(b) This sentence applies solely to mat 
ters which the conference agreement 
identifies as requiring the assent of 
both groups of national shipping 
lines concerned, and not to all mat 
ters covered by the conference agree 
ment."

Declaration:
"[The Government of the Kingdom of

the Netherlands]
— Will not prevent non-conference lines 

from operating as long as they com 
pete with conferences on a commer 
cial basis while adhering to the princi 
ple of fair competition, in accordance

b) Le point a ne porte pas atteinte 
aux possibilités de participation à ces 
trafics, en tant que compagnies mari 
times de pays tiers, conformément aux 
principes énoncés à l'article 2 du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues, en 
vertu du Code, comme étant des com 
pagnies maritimes nationales et qui sont : 
i) Déjà membres d'une conférence as 

surant ces trafics; ou 
ii) Admises à participer a une telle 

conférence en vertu du paragraphe 3 
de l'article premier du Code.

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de 
l'article 14 du Code de conduite ne s'ap 
pliquent pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les Etats membres de la 
Communauté économique européenne, 
ou sur la base de la réciprocité, entre ces 
Etats et les autres pays de l'OCDE qui 
sont parties au Code.

4. En ce qui concerne les trafics qui 
sont visés à l'article 3 du Code de con 
duite, la dernière phrase de cet article est 
interprétée comme suit :
a) Les deux groupes de compagnies 

maritimes nationales coordonneront 
leurs positions avant de voter sur des 
questions concernant le trafic entre 
leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux 
questions dont l'accord de confé 
rence reconnaît qu'elles nécessitent le 
consentement des deux groupes de 
compagnies nationales concernées et 
non à toutes les questions dont traite 
l'accord de conférence.

Déclaration :
Le Gouvernement du Royaume des

Pays-Bas
— N'empêchera pas les compagnies hors 

conférence de fonctionner pour au 
tant qu'elles sont en concurrence avec 
les conférences sur une base commer 
ciale tout en respectant le principe de
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with the Resolution on non-confer 
ence lines adopted by the Conference 
of Plenipotentiaries;

Confirms its intention of acting in ac 
cordance with the said Resolution."

UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS (A)

la concurrence loyale, conformément 
à la résolution sur les compagnies hors 
conférence adoptée par la Conférence 
de plénipotentiaires; 

- Confirme son intention d'agir confor 
mément à ladite résolution.

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES (A)

[RUSSIAN TEXT —TEXTE RUSSE]

Coioaa COBBXCKHX CoimanHCXOTecKHX PecnyôjiHK CHHxaex, 
qxo nojiOHceHHH KOHBCHUTHH o KofleKce noBeaeHHH JiHHeÊHbix KOH<J>epeHUHH HC pac- 
npocxpaHHioxcH na coBMecxHbie cyaoxoflHbie JIHHHH, coaaaHHbie na OCHOBB MC- 
acnpaBHxeJibcxBCHHbix corjiameHHft AJIH oôcnyacHBaHHH flBycxopOHHero 
Horo xoBapooôopoxa cooxBexcTByromax cxpan».

[TRANSLATION]

The Government of the Union of 
Soviet Socialist Republics considers that 
the provisions of the Convention on a 
Code of Conduct for Liner Conferences 
do not apply to joint shipping lines 
established on the basis of intergovern 
mental agreements to serve bilateral 
trade between the countries concerned.

[TRADUCTION]
Le Gouvernement de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques 
considère que les dispositions de la 
Convention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes ne 
s'appliquent pas aux liaisons maritimes 
communes établies dans le cadre d'ac 
cords intergouvernementaux aux fins 
d'échanges commerciaux entre deux 
pays.
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